
mmcmm if AVRIL m* 
N. 8' 

î .'Ju. 

ET L
E9

 DÉPARTEMENTS 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE 

Un an. lr 

^ES DERATS JUDICIAIRES. „, 

36 fr. I Trois moi9' 18 fr 

ETRANGER : Fi 
^er, îus.pour le» pays 1 

UP
0
* Change postal. 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

lie* lettres doivent être affranchies.) 

Aï Si 

ra
ppelons à nos abonnés que la 

•
NcUS

 ion
 du journal est toujours faite 

!Uppr
i
e

fS
 deux jours qui suivent l'expira-

- 3 ° 5 ,
6S

 abonnements. 

. i
jD faciliter le service et éviter des 
PûUJ

s
 nous les invitons à envoyer par 

r tîr
 les renouvellements, soit par un 

3°aTl payable à vue sur la poste, soit 
^les Messageries impériales ou géné-
p3f oui reçoivent les abonnements au 

de 18 fr* par trimestre, sans aucune 
Edition de frais de commission. 

§«>inumire« 

A LEXP0SI-„„ 101 SUR LES INVENTIONS ADMISES 

T
'"

S
',„mr — Cour de cassation (ch. Ses requêtes). 

1 1 ^TICE Cl' ILl" I r- 1 - . * • 
p ilclin: Testament publie; clause revocatoue; m-

«wntwn'dc faux; sursis. — Hypothèque judiciaire; re-

riîiafibn; vente; transcription; inscription dans la 

"uimaine.'— Donation entre-vifs; témoin instrumen-

uire- clerc de notaire. — Conclusions addi ionnelles; 

ij .ftui de motifs. — Cour de cassation (ch. civ.). Bul-

Wi» : Servitude de vue; destination du père de fa-

mille;' distance légale. — communauté; rente viagère; 

rachat. — Cour impériale de Paris (4
e
 ch.) : Obliga-

| lion d'une femme séparée de biens; lettre de son ma-

ri- commencement de preuve par écrit; preuve testi-

moniale; non admissibilité.' Cour impériate de 

Caen (2" ch.) : .Assurance mutuelle; inexécution des 

conditions; conseil général,; comité de surveillance; 

agents; comptes; résolution; présomptions; lin de 

non-recevoir ; assurance mutuelle; agents; élection de 

domicile; sinistres; action résolutoire ; fin de non-re-

cereir; assurance mutuelle; capital déterminé; clause 

résolutoire, interprétation; assurance mutuelle ; réso-

lution; obligations. — Tribunal de commerce de ta 

Stine : Société anonyme; défaut de publication; juge-

ment qui prononce la nullité; délibérations postérieures 

in actionnaires; la société anonyme le Globe. 

CRIMINELLE. — Cour d'assises du Lot : Meurtre; 

jalousie; vengeance d'un mari. — Cour d'assises du 
Tarn : Tentative de fratricide. 

TUBI'.IAUX ÉTRANGERS. — Fabrication de faux autographes 
de Goethe et de Schiller. 

toaiQPK, 

FROJET DX LOI SUR LES INVENTIONS ADMISES 

A L'EXPOSITION. 

Voici le rapport fait par M. Sallandrouzo de Larnornaix, 

« Mm de la Commission chargée d'examiner le projet de 

ileodant à garantir, jusqu 'au 1" mai 1856, les inven-

Jusliïelles et les dessins de fabrique admis à l'Ex-
posilionde 1855 : 

Messieurs, 
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mettre en relief les inventions destinées à enrichir l'Exposi-
tion, ne constiluenl elles pas un état de choses en opposition 
complète avec la pensée fondamentale de la loi de 1844 et 
avec les termes de l'article 31, ainsi conçu : 

« Ne sera pas réputée nouvelle, toule découverte, invention 
ou application qui, en France ou à l'étranger, et antérieure-
ment à la date du dépôt de la demande, aura reçu une publi-
cité suffisante pour pouvoir être exécutée. » 

La matière peut être circonscrite, retenue, suivie; mais les 
créations immatérielles, dès qu'elles se sont produites au de-
hors, se répandent et se multiplient à l'infini, elles échappent 
même à la puissance qui les a enfantées; aussi, votre Com-
mission a-t-elle pensé qu'elles devaient être loyalement sau-
vegardées par tous les moyens possibles, et elle a cru qu'il 
était indispensabe pour garantir certainement à l'inventeur 
la propriété de sa découverte, de faire remonter la date du 
certificat au jour de la divulgation de l'idée créatrice. Votre 
Commission a donc proposé, pour l'article 2, un amendement 
ainsi conçu : , 

Art. 2. Ce certificat assure à celui qui l'obtient, les mêmes 
droits que lui conférerait un brevet d'invention, à dater du 
jour « où communication de l'invention aura été donnée au 
Comité local ou à la Commission impériale, soit par descrip-
tion, soit par déj ôt de l'objet lui même, » jusqu'au 1" mai 
1850, lors même « que celte description ou ce dépôt» seraient 
antérieurs à la promulgation de la présente loi.' 

MM. les membres du Conseil d'Elat, appelés dans le sein de 
la Commission, ont longuement discutécet amendement, qu'ils 
ont combattu. Ils ont pensé qu'on ne pourrait constater d'une 
manière certaine la date de la coinorlnicalion de l'invention 
faiie aux comités locaux ; mais ils ont cependant reconnu que 
les termes de l'article 2 ne donnaient pas aux inventeurs toute 
la sécurité désirable. Ils ont slors proposé de remplacer ces 
mois : « à dater du dépôt de l'objet au comité local » par 
ceux-ci : «à dater du jo .r de l'admission par le comi.é local,» 
convaincus qu'ils étaient que cette rédaction, protégeant com-
plètement les droiis sacres des inventeurs, donnait satisfac-
tion au vœu de la commission et atteignait plus sûrement le 
but que tous se proposaient, la sécurilé des inventeurs dans 
la jouissance de leur propriété. Votre Commission, Messieurs, 
eût préféré les termes de son amendement, qui lui semblaient 
plus précis; mais la fin de votre session approchait, des in-
térêts sérieux étaient engagés dans la question, il devenait 
indispensable de s'entendre pour que la loi pût être vo\ee, elle 
a donc cru devoir accepter la modification proposée. 

La loi qui vous est présentée, Messieurs, est une loi tempo-
raire, destinée, comme on vous l'a dit dans, l'exposé des mo-
tifs, à sanctionner une sorte de contrat public passé entre le 
gouvernement et les exposants français et étrangers. En pré-
sence des engagements pris à l'avance, et cohvaincued'ailleurs 
que le corps législatif désire s'associer à la haute pensée qui 
a voulu enrichir l'Exposition universelle de toutes les décou-
vertes de l'esprit humain, votre Commission vous propose de 
voter la loi ainsi amendée. 

NOUVELLE RÉDACTION ADOPTÉE PAR LA COMMISSION ET LE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Art. 1". Tout Français ou étranger, auteur soit d'une dé-
couverte ou inventioa susceptible d'être brevetée, aux termes 
de la loi du 5 juillet 1844, soit d'un dessin de fabrique qui 
doive êlre déposé, conformément à la loi du 18 mars 1806, 
ou ses ayants-droit, peuvent, s'ils sont admis à l'Exposition 
universelle, obtenir de la Commission impériale d'exposition 
un certificat descriptif de l'objet déposé. 

La demande de ce certificat doit être faite dans le premier 
mois au plus tard de l'ouverture de l'Exposition. 

Art. 2. Ce certificat assure à celui qui l'obtient les mêmes 
droits que lui conférerait un brevet d'invention, à dater du 
jour de l'admission par le comité local de l'Exposition jus-
qu'au 1" mai 18S6, lors même que cette. admission serait an-
térieure à la promulgation de la présente loi, et sans préju-
dice du brevet que l'exposant peut prendre, ou du dépôt qu'il 
peut opérer avani l'expiration de ce terme. 

Art. 3. Les demandes de certificats doivent être accompa-
gnées d'une description exacte de l'objet à garant r, et, s'il y 
a lieu, d'un plan ou d'un dessin dudit objet. 

Ces demandes, ainsi que les décisions prises par la commis-
sion impériale, seront inscrites sur un registre spécial, qui 
sera ultérieurement déposé au ministère de l'agriculture, du 
commerca'et des travaux pub ics. 

La délivrance de ce certificat est gratuite. 

KÎr
 re es "tdir 6

 "
lviil)t

'0" don 
4

t
jVe

''ips op.,/"
 t

"
iU,s de

 l'Exposiiioii, il s'écoule 
«ut, le Peut

 K
, 1 "^uel f inven, eur n'est pas protège. Cet 

'Wi a
'
Ul

' brev "" S a l' rolil Pa r le contrefacteur pour l'ob-
£t .î rde
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c« par certains journaux, qui ont cru devoir 

créances conservées soit par son hypothèque légale, soit 

même par l'hypothèque judiciaire postérieure au mariage 

qui protégeait la pension alimentaire qu'elle avait obtenue 

contre son mari après séparation. 

II. Cette hypothèque judiciaire a pu produire son effet 

en faveur de la femme, lors de la distribution du prix de 

la vente du bien sur lequel elle frappait, sans qu'elle ait 

été obligée de prendre inscription dans la quinzaine de la 

transcription de la vente (art. 834 du Code de procédure), 

s'il a été constaté que cette même vente était le résultat 

d'un concert frauduleux entre son mari et son beau-père. 

Dans ce cas, l'acte est censé ne pas exister valablement à 

son égard, et dès lors point de nécessité de s'inscrire dans 

le délai de quinzaine de la transcription, là où il n'y a pas 

de vente qu'on puisse lui opposer. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M' Lenoël. (Rejet du pourvoi du sieur Ver-

dier contre un arrêt de la Cour impériale de Toulouse du 

16 août 1854.) 

DONATION ENTRE VIFS. - TÉMOIN IXSTRL'MENTAIRE. 

DE NOTAIRE. 

CLERC 

JUSTICE OVULE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes)] 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 10 avril. 

TESTAMENT PUBLIC. — CLAUSE RÉVOCAT0IRE. — INSCRIPTION 

DE FAUX. — SURSIS. 

I. La clause par laquelle un testateur révoque, dans un 

testament notarié, un testament olographe antérieur no 

peut avoir aucun eflet lorsque le testament qui la renfer-

me, et qui en fait partie intégrante, est annulé pour vice 

déforme. Celui qui, pour révoquer un testament anté-

rieur, a choisi la forme testamentaire, alors qti'il était li-

bre, aux termes de l'article 1035 du Code Napoléon, 

d'employer la forme d'un acte notarié ordinaire, a dû ob-

server toutes les formalités auxquelles la loi attache la 

validité des testaments. (Jurisprudence constante.) 

II. La Cour impériale a pu, en même temps qu'elle ad-

mettait l'inscription de faux contre le testament public qui 

contenait la clause l'évocatoire, ordonner la vérification 

du testament révoqué et statuer immédiatement sur l'in-

fluence et le mérite de la clause révocatoire en cas d'an-

nulation du testament dans lequel elle était exprimée, 

sans attendre le résultat de l'inscription de faux. Repous-

ser le sursis en pareil cas, c'était éviter aux parties des 
frais (rustratoires. 

Ainsi juge.au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Seviu; 

plaidaut, M* Aubin. ( Rejet du pourvoi du s.eur Dulac 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Agen du 9 août 

1854.) 

HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE. — RENONCIATION. —■ VENTE. — 

- TUANSCUlfTlON. — INSCRIPTION DANS LA QUINZAINE. 

I. Le père qui, en mariant son fils, lui a donné le quart 

de ses biens immeubles, a pu, d'après les circonstances de 

la cause qu'il appartenait exclusivement aux juges du fait 

d'apprécier, êire considéré comme ayant renoncé à une 

créance garantie par une hypothèque judiciaire antérieure 

au mariage. 11 a pu être jugé que l'elïet de cette renon-

dation avait été de rendre ces biens libres du chef du do-

\ Dateur, et de donner à sa belle-tille la priorité pour ses 

Un arrêt, qui commence par reconnaître en droit que 

les clercs do notaires no peuvent servir de témoins ins-

trumentaires dans les actes que reçoivent leurs patrons, 

et qui déclare en fait qu'un témoin, qui a figuré dans une 

donation entre vifs dont on demande la nullité en vertu 

des articles 10 et 68 de la loi du 25 ventôse au XI, n'é-

tait pus le clerc du notaire instrumentale, n'a pas violé 

le principe consacré par ces articles. Il s'est borné à 

constater, d'après les circonstances de la cause, qu'il n'é-

tait point applicable àla contestation. Ainsi cet arrêt a pu 

juger qu'on ne pouvait pas considérer comme clerc, d'a-

près l'acception généralement reçue de ce mot, une per-

sonne momentanément chargée de faire des écritures 

pour un notaire, qui prêtait en même temps sa plume à 

d'autres officiers miuistériels, et se livrait au négoce dont 

il faisait sa profession habituelle. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M" Paignon, du pourvoi de la demoiselle Soubis. 

CONCLUSIONS ADDITIONNELLES. ■ DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'une femme a conclu d'abord à la nullité pour 

cause de dol et de fraude d'engagements par elle sous-

crits dans l'intérêt de son mari, et a demandé ensuite par 

requête, et non par des conclusions prises à la barre, la 

nullité des mêmes engagements comme contraires aux 

clauses de son contrat de mariage, la Cour d'appel, qui a 

repoussé le moyen de dol, n'a pas été obligée de donner 

des motifs spéciaux à l'appui du rejet du moyen addition-

nel qui ne constituait pas un chef de demande distinct, et 

qui d'ailleurs, n'ayant été indiqué que dans un acte d'a-

voué à avoué, n'avait pas saisi le juge. 

Au fond, dès qu'il était constant que le moyen pris de ce 

que les engagements étaient contraires aux clauses du 

contrat de mariage n'avait pas frappé l'oreille du juge, il 

ne pouvait être produit pour la première fois devant la 

Cour de cassatiou. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M" Devaux, du pourvoi de la darne Bournhonet contre un 

arrêt de la Cour impériale de Paris du 15 juillet 1854. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 10 avril. 

SERVITUDE DE VUE. — DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE. — 

DISTANCE LÉGALE. 

L'existence, reconnue par les juges du fait, d'une ser-

vitude de jour, de vue et de prise d'air, résultant de la 

destination du père de famille, ne met pas obstacle au droit 

du propriétaire du fonds servant de construire à la dis-

tance légale; il n'appartient pas aux juges de faire, d'une 

simple servitude de vue, une servitude de ne pas bâtir. 

(Art. 552, 678, 679, 691, 692, 701 du Code Napoléon. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 13 janvier 

1853, par la Cour impériale de Paris. (Veuvé Pillé contre 

Bex. Plaidants, M" Paul Fabre et Frignet.) 

COMMUNAUTÉ. — RENTE VIAGÈRE. RACHAT. 

Sous le régime de la communauté, les arrérages d'une 

rente viagère propre à l'un des époux tombent dans la 

communauté, sans que celle-ci soit tenue à aucune récom-

pense ; par suite, au cas de rachat de la rente viagère 

moyennant un capital ce capital ou les biens qui peuvent 

être acquis avec ce capital, tombent dans la communauté, 

et ne doivent pas être attribués, à titre de reprise ou de 

remploi, à l'époux auquel appartenait en propre le titre de 

la rente. (Art.-588, 1498, 1568, 1433 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurtbe), et conforu'ément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 

27 août 1853, par la Cour impériale de Bourges. (M. Jour-

nault contre dame Pieuchot. Plaidants, M" Paignon et Fri-

gnet.) 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du, 17 février. 

OBLIGATION o 'tNE FEMME SÉPARÉE DE BIENS. — LETTRE DE 

SON MARI. — COMMENCEMENT DE PREUVE*: PAR ÉCRIT. — 

PREUVE TESTIMONIALE. — NON ADMISSIBILITÉ. 

Un écrit émané d'une tierce personne ne peut constituer un 
commencement de preuve par écrit et autoriser la preuve 
testimoniale {art. 1347 du Code Nap.) , alors même que 
cette tierce personne de laquelle V écrit émane est un mari, 
et que ce mari est judiciairement séparé de biens d'avec sa 
femme. 

La dame Thierrée est judiciairement séparée, quant aux 
biens, d'avec son mari. Après avoir tous deux habité, 

pendant plusieurs années, la Russie, ils sont revenus en 

France en 1848, et M°" Thierrée a acquis de ses propres 

deniers le domaine de Brétigny (Seine-et-Oise), qu'elle 

exploite. 

Au mois de janvier 1854, elle achetait à un sieur Rous-

selin, marchand de bestiaux à Pacy-sur-Eure, deux che-

vaux et trois vaches. 

Cette vente était-elle simplement conditionnelle, comme 

le soutient M"" Thierrée, ou définitive, comme l'affirme 

M. Rousselin? Le prix était-il de 1,700 fr. ou de 1,980 fr. 

au contraire? Le sieur Rousselin s'était-il engagé, en ou-

tre, à remettre à M m * Thierrée deux paons et deux mar-

cassins? Telles sont les difficultés qui divisent les parties 

et dont le sieur Rousselin a saisi le Tribunal de Ram-^ 

bouillet. Une comparution des parties fut ordonnée et ne 

produisit aucun éclaircissement. Alors le sieur Rousselin 

demanda une enquête, en s'appuyant sur la lettre suivante 

émanée du sieur Thierrée, lettre qui constituerait, d'après 

lui, un commencement de preuve par écrit : 

Mon cher monsieur Rousselin, 
Je reçois votre lettre et j'y réponds de suite, pour que vous 

vous mettiez vous même en mesure, car nous ne pouvons nous 
y mettre pour le 3 de ce mois; impossible de vous payer que 
nous n'ayons vendu chevaux et vaches, car nous ne recevons 
pas d'argent de Russie. Vous savez qu'à Chartres les chevaux 
ne s'y vendaient pas; j'y étais pourtant et je suis revenu, ra-
menant lesdits chevaux. Cette guerre dérange tout! Ma fem-
me est à la campagne et j'y repars demain. A mon retour, la 
semaine prochaine, j'irai vous voir pour vous prier de re-
prendre chevaux ou cheval et la boque, qui n'est pas ce que 
vous disiez à beaucoup près. 

Mon respect à vos dames et tout à vous de cœur. 
Signé : THIERRÉE. 

Le Tribunal de Rambouillet a vu, dans cette lettre, un 

commencement de preuve par écrit, et le 25 août dernier, 

il a rendu le jugement dont la teneur suit : 

« Attendu qu'il est articulé par le siear Rousselin que dans 
les premiers jours du mois de janvier 1854, il a vendu et li-
vré à la dame Thierrée deux chevaux et trois vaches moyen-
nant 1,980 fr.; que la dame Thierrée prétend, au contraire, 
que le marohé n'a été fait que conditionnellement avec pro-

messe, par le sieur Rousselin, de livrer deux paons et deux 
marcassins moyennant 1,700 fr. seulement; 
• « Que le sieur Rousselin offre de prouver par témoins le 
fait par lui articulé; ' 

« Que, quoiqu'il s'agisse dans )a cause d'une valeur excé-
dant 150 fr., il existe un commencement de preuve par écrit, 
résultant d'une lettre missive adressée par le sieur Thierrée 
au sieur Rousselin, le 31 mai 1854, circonstance qui autorise 
dans l'espèce la preuve testimoniale; 

« Avant faire droit, admet le sieur Rousselin à prouver, 
tant par titres que par témoins, que, dans le courant de jan-
vier dernier, il a vendu et livré à ta dame Thierrée et à son 
mari, deux chevaux et trois vaches moyennant 1,980 fr., la 
preuve contraire réservée à la dame Thierrée, etc... » 

Appel a été interjeté de ce jugement par Mm * Thierrée. 

M* Adrien Huard, avocat de cette dame, a soutenu qu'il n'y 
avait pas lieu d'ordonner une enquête, el que la lettre écrite 
par M. Thierrée ne pouvait être considérée comme un com-
mencement do preuve par écrit. En effet, il faut d'abord que 
l'écrit rende vraisemblable le fait allégué (art. 1347 Code Na-
poléon) ; or, la lettre écrite par M. Thierrée prouverait plutôt 
contre la prétention de M. Rousselin, car M. Thierrée le « prie 
de reprendre son cheval et sa vache. » La vente serait donc 
conditionnelle el non définitive, comme le prétend le siéur 
Rousselin. Mais, de plus, il faut que l'écrit émane de la per-
sonne elle-même, et non d'un tiers. (Arrêt de cassation du 17 
janvier 1855.) Eh bien, le mari peut-il être considéré comme 
taisant exception, comme n'étant pas un tiers par rapport à 
sa femme? D'abord aucuu texte de loi n'autorise celte distinc-
tion; en outre, cette distinction est d'autant moins admissi-
ble qu'elle aurait pour résultat immédiat de rendre la posi-
tion de la femme pire par le fait du mari. Enfin il ne faut pas 
oublier que, dans l'espèce, le mari est séparé de biens d'avec 
sa femme, non pas même par contrat, mais judiciairement, 
c'est-à-dire qu'il a été jugé incapable d'administrer la fortuné 
de sa femme, parce qu'il compromettait ses intérêts; et, ici 
précisément, il aurait pu les compromettre malgré cette in-
jonction formelle de la justice en s'ingerant dans les affaires 
de sa femme. Cette situalion exceptionnelle vient encore cor-
roborer les princi pas énoncés plus haut. 

L'avocat conclut alors à l'évocation du fond et il demande 
à la Cour l'adjudication des conclusions prises par M"" Thier-
rée, en s'appuyant sur ce que son aveu est indivisible. 

M" Escmide, pour le sieur Rousselin, dit que tout ce procès 
est inspiré par le désir de M"" Thierrée de ne pas payer une 
dette légitime. Elle écrit, ou son mari écrit pour elle, que la 
guerre de Russie entrave leurs affaires dans ce pays ; c'est le 
refrain perpétuel de tous les mauvais débiteurs, et il y a tout 
lieu de croire qu'elle n'a pas plus de biens en Russie qu'en 
Chine. M. Rousselin propose une enquête; c'est dans l'intérêt 
de la vérité. Pourquoi s'y refuser? 

Mais, dit l'avocat, M°" Thierrée n'a pas le droit de s'y re-
fuser. En effet, eu premier lieu, la lettre de M. Thierrée rend 
vraisemblable la prétention du sieur Rousselin, car cette let-
tre est écrite en réponse à une autre, dans laquelle le sieur 
Rousselin réclamait à M™ Thierrée le paiement de 1,980 fr. 
qu'elle lui devait. Proteste-t-elle? Non; elle demande des dé-
lais à cause de la guerre de Russie, et même elle a souscrit 
une traite, mais sans la moindre réclamation contre le chif-
fre. Maintenant le mari n'est pas une tierce personne c'est 
Valter ego de sa fernme, son mandataire, alors surtout que 
comme ici, il s'agit de la vente d'animaux domestiques nour 
1'apprécimion de laquelle le mari avait des connaissances 
nianquaut à sa femme. C'est doue avec raison que le Tribunal 
de Rambouillet a admis la preuve testimoniale. 

Mais la Cour, sur les conclusions do M. de Vallée avo^ 
cat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que la vente dont s'agit a été faite et que le 
prix eu est réclamé à la femme Thierrée, séparée de biens d'a-
vec son mari et *eule propriétaire du domaine au servie» du-
quel étaient destinés les animaux vendus par Rousselin • 

« Que la lettre du mari de la femme Thierrée ne pouvait 
donc servir de commencement de preuve par écrit et au'it 
n y avait pas heu d'ordonner la preuve testimoniale • 

« Infirme au principal ; . 

« Du qu'il n'y avaii lieu d'ordonner 
quant le fond. une onquête, et, évo-
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 AVRIL 1855 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la GazelledesTribunaux.) 

Présidence de M. de Saint-Pair. 

Audience du 19janvier. 

I. ASSURANCE MUTUELLE. — INEXÉCUTION DES CONDITIONS. 

 CONSEIL GÉNÉRAL. — COMITÉ DE SURVEILLANCE. 

AGENTS. — COMPTES. — RÉSOLUTION. — PRÉSOMPTIONS. 

— FIN DE NON-RECEVOIR. 

II. ASSURANCE MUTUELLE. — AGENTS. — ÉLECTION DE DO-

MICILE. — SINISTRES. — ACTION RÉSOLUTOIRE. — FIN 

DB NON-RECEVOIR. 

III. ASSURiNCB MUTUELLE. — CAPITAL DÉTERMINÉ. —-

CLAUSE RÉSOLUTOIRE. — INTERPRÉTATION. 

IV. ASSURANCE MUTUELLE. — RÉSOLUTION. — OBLIGA-

TIONS, 

J. 1° Le contrai d'assurance mutuelle est un contrat synal-

lagmatique soumis, comme toutes les conventions, à la con-

diiion résolutoire tacite pour le cas d'inexécution des en-

gagements qu 'il constate; 

2° Si toute infraction à une clause de ce contrat ne peut en 

entraîner la résiliation, il n'est pas indispensable, pour 

que celte résiliation doive être prononcée, que l'infraction 

feporle sur le but et sur les bases mêmes de la sociélé .'Jl suffit 

qu'elle anéantisse Joules les garanties sous lesquelles le con-

trat s'est formé; qu'elle enlevé aux associés tous les moyens 

de surveillance el de sécurité qui devaient les mettre à 

l'abri non seulement des manœuvres frauduleuses, mais 

encore de la mauvaise administration des employés, sur-

tout si la privation de ces moyens a causé préjudice. 

3° Doivent être considérés comme cause de résolution d'une 

société d'assurance mutuelle, lorsque ces mesures ont été 

ordonnées par les statuts, le défaut d'établissement d'un 

conseil général, d'un comité de surveillance, et d'agents 

dans les endroits déterminés, et enfin le défaut de comptes-

rendus dans les formes prescrites. 

4* Lorsque la demande en résolution d'un contrat d'assu-

rance mutuelle est fondée sur ce qu'il n'a pas été établi, 

conformément aux statuts, de conseil-général et de comité 

de surveillance, il est impossible d'admettre, en l'absence 

de toute preuve, que si ce conseil et ce comité n'ont pas été 

constitués, c'est qu'aucun des assurés convoqués à cet effet 

ne s'est présenté, ni en personne, ni par un mandataire. 

— On doit décider dans ce cas qu'ils n'ont pas été convo-

quée. 

II. Lorsqu'aux termes des statuts d'une société d'assurance 

mutuetlt, dont le siège est dans une ville déterminée, des 

agents devaient être établis dans divers endroits indiqués, 

l'établissement de ces agents emporte, de la part de la so -

ciété, il pour tous ceux qui traitent avec elle par leur inter-

. médiaire, une élection de dosn cile qui ne peut être changée 

par la seule volonté du directeur. 

Par suite, lorsque la société cesse d'avoir un agent dans un 

lieu où ,1 en avait été précédemment établi, el que l 'un des 

assurés demande la résolution de son contrat en se fondant 

sur ce que, vu l'absence de tout agent, il lui a été impossible 

d» faire constater un sinistre dans les délais el suivant les 

formes voulues, et, par conséquent, de s'en faire indemni-

ser, on ne peut opposer comme fin de non-recevoir contre 

sa demande, qu'il eût dû s'adresser au directeur de la so-

ciété. 

III. Lorsque les statuts d'une société d'assurance mutuelle 

portent que la société ne pourra entrer en activité que lors-

qu'il existera des adhésions pour une somme de 4 000,000 

de francs, et que si, après avoir atteint 6,000,000, les as-

surances viennent à se trouver au dessous de ce chiffre à la 

fin d'un exercice, la société sera dissoute de plein droit; 

cette dissolution doit être prononcée si, à la fin de la pre-

mière année, le chiffre de 6,000,0u0 n'a -pas été atteint. 

IV. L'assuré qui fait prononcer la résolution de son contrat 

d'assurance est délié de loute obligation envers la société, 

■ du jour où se sont produites les causes de résolution (1J. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que, le 16 octobre 1843, plusieurs proprié-

taires du département d'Indre-et-Loire rédigèrent devant no-

taire les statuts d'une société d'assurance mutuelle contre la 

mortalité des bestiaux ; qu'ils admirent, dans leur société les 

propriétaires de quarante-cinq déparlements, qui voudraient 

adhérer à leurs statuts, et que cette société fut autorisée par 

ordonnance royale du 16 novembre de la même année; 

« Considérant que le contrat d'assurance mutuelle est un 

contrat syiiallagmalique, soumis, comme toutes les conven-

tions, à la condition lésolutoire tacite pour le cas d'inexécu-

tion des engagements qu'il constate; que, sans doute, toute 

infraction à une clause de ce contrat ne peut en entraîner la 

résiliation; mais qu'il n'est pas indispensable pour qu'elle 

doive être prononcée, que l'infraction porte sur le but et sur 

les bases mêmes de la société; qu'il suffit qu'elle anéantisse 

toutes les garanties sous lesquelles le contrat s'est formé; 

qu'elle enlève aux associés tous les moyens de surveillance et 

de sécurité qui devaient les mettre à l'abri non-seulement des 

manoeuvres frauduleuses, mais encore de la mauvaise admi-

nistration des employés, surtout si la privation de ces moyens 

de surveillance a porté préjudice; 

« Considérant que, pour garantir le public contre les faus-

ses combinaisons, tes promesses illusoires et la négligence du 

directeur et des autres administrateurs, il devait y avoir dans 

la société : 
« 1° Un conseil-général placé auprès de l'administration et 

composé des deux plus forts assurés de chacun des départe-

ments de la circonscription de la compagnie; 

« 2° Un conseil de surveillance composé des sociétaires ap-
pelés à faire partie du conaeil général et chargé (art. 152) de 

surveiller les opérations de chaque agent dans le département, 

de vérifier ses comptes, de donner son avis sur les sinistres 

et de proposer au conseil- général toutes les améliorations 

qu'il jugerait utiles (art. 53); 
« 3° Dans chaque département, la compagnie devait entre-

tenir des agents particuliers, chargés de recevoir les adhésions 

et de constater les sinistres (art. 1426); 

« 4" Des comptes annuels devaient être envoyés tous las 

ans à chaque associé et à la préfecture de chacun des dépar-

tements compris dans la circonscription ; . 

« Considérant que le conseil général, placé à la tête de la 

société, n'a jamais été composé des assurés, qui, aux termes 

do l'art. 50 précité, devaient en faire partie; qu'en eifet, il 

est prouvé par le registre des délibérations de ce conseil que 

jamais un seui assuré du département de la Manche n'y a fi-

guré; qu'il est vrai. que la société prétend que ce n'est pas 

sa faute ; qu'elle les a exactement convoqués, et que Sébline 

n'apporie pas la preuve du contraire; que, cependant, il est 

assez difficile de croire que parmi les assurés de ce départe-

ment, qui en comptait un grand nombre et pour des valeurs 

considérables, il ne s'en soit pas trouvé un seul qui ait été 

défendre ses intérêts ou au moins qui a't envoyé sa procura-

tion pour les défendre; 
a Mais, considérant que la société devait aussi, aux termes 

de l'art. 53, avoir un comité de surveillance dans chaque dé-

partement, chargé de prendre connaissance des opérations de 

la société dans le département, de vérifier les comptes des re-

présentants de la société, de donner sou avis sur les sinis-

tres et de proposer au conseil général les améliorations qu'il 

jugerait utiles, et que ce conseil devait se réunir au chef-lieu 

au moins une fois l'un ; 

« Considérant qu'il est prouvé et même reconnu que jamais 

ceconi'té ne s'est réuni dans le département de la Manche; 

que vauifc-inent la compagnie prétend encore que ce n'est pas 

sa faute et qu'elle a convoqué les associés de ce département, 

parce que le comité devait se reunir sur une décision du con-

seil d'administration et que la société n'en produit aucune, 

et parce qu'il résulte de l'article 53 précité, que le directeur, 

(1) Trois autres arrêts (Beaudet c. Pothée, l'olhée c. Sau-

vage, et Legigau c. Pothee) ont été rendus le même jour, par 

la même chambre, dans des circonstances et des termes iden-

tiques. 

ou ad moins un de ses agents, devait se rendre au phcf-lien, 

pour donner au comité connaissance des opération» io la so-

ciété dans le département, el que si cêtto prescriptitfp eût élé 

observée, un procès-ver bal en constaterait l'obse»Vaiion et 
prouverait le refus ou l'inertie des assurés ; que d'i lleuri il 

est impossible de croire que parmi les nombreux k iciétiîres 

TÎfî chef-lieu, il nes*èfi lut pas présenté on seul, sV% avaient 

été convoqués; qu'il y a donc ici inexécution de lWticle 53; 

« Considérant que si ce comité eût existé, indépdjdamment 

de la surveillance M utile qui lui éiail attribuée f» qu'il n'a 

pu exercer, il aurait pu faire connaître «u conseil général que 

la société n'avait plus ni àgéhÇ ni artiste vétérinai, / dans lé 

département; lui rappeler que depuis longtemps . •• t If de 

la société dépassait sou aciif; que, depuis plusieurs WreesJ' le 

maximum fixé par le tarif n'était pas suffisant pour faire face 

au paiement des sinistres, lequel restait prêfque toujours de 

beaucoup ou dessous de ce que chaque sinistré avait le droit 

d'espérer, et de proposer, en ce cas, au conseil de prononcer, 

aux termes do l'article 73 des statuts, la dissolution de la 

société ; 
« Considérant que le siège de la société était fixé à Tours ; 

mais qu'il résulte de plusieurs articles des statuts qu'elle de-

vait établir des agents dans chacun des départements de sa 

circonscription ; qu'au surplus, il est justifié dans la cause 

qu'un sieur Danoiu fut nommé agent à Carentaii ; qu'en cette 

qualité, il y établit un bureau où il reçut les adhésions d'un 

grand nombre de propriétaires de ce canton, notamment celle 

de Sebline, qui assura, le 25 avril 1843, sept bestiaux pour 

trois ans ; 

« Considérant qu'en nommant ainsi un agent dans cet ar-

rondissement, la société plaçait auprès de ceux qui adhé-

raient a ses statuts un représentant chargé de faire avec eux 

tomes les opérations qu'elle pouvait faire elle-même; qu'elle 

Constituait une succursale où elle faisait véritablement élec-

tion de domicile, non seulement dans son intérêt, pour mul-

tiplier ses moyens d'action, de travail et de produit, mais 

encore dans l'intérêt des tiers, afin qu'ils pussent, sans frais, 

sans déplacement, débattre leurs intérêts et régler toutes les 

difficultés qui pourraient naître à l'occasion des traités qu'ils 

avaient passés avec les directeurs de ces succursales; qu'une 

élection de domicile ainsi laite était irrévocable, en ce sens 

que le domile ne pouvait être changé par la seule volonté du 

directeur ; 

« Considérant qu 'à partir de la fin de 1846, la société n'a 

plus eu de représentant dans le département d» la Manche, 

qu'elle n'y a plus eu de vétérinaire; qu'elle n'a pas même de-

mandé de cotisation; qu'ainsi, à partir de cette époque, elle 

a véritablement disparu pour les assurés de ce département, 

et que Sebline qui, en 1847 et 1848, éprouva des sinistres con-

sidérables, ne put les faire constater dans les délais et suivant 

les formes voulues, ne sachant à qui s'adresser pour rédiger 

les procès-verbaux, à qui les remettre, à qui demander les 

indemnités, avec qui faire régler ses droits ; qu'à tort la so-

ciété prétend qu'il devait en ce cas s'adresser au directeur, à 

Tours ou à Paris, parce que c'est lui imposer une obligation 

qui ne résulte par de son contrat d'assurauce, anéantir l'élec-

tion de domicile qui avait été faite dans sa police d'assurance 

pour son exécution el l'assujétir à des frais elà des lenteurs 

auxquels il n'était pas soumis; 

« Considérant, d'un autre côté, que les agents de la com-

pagnie étaient établis pour recevoir les adhésions, faire les é-

valuations des'objets à assurer, signer et délivrer les polices, 

faire les estimations des dommages, et que, depuis la fin de 

1846, aucune de ses opérations n'a eu lieu dans le départe-

ment; que le défaut d'agent a donc causé un préjudice aux 

assurés en ce qu'il a arrêté le cours et l'augmentation des 

assurances qui aurait diminué les chances et rendu les répar-

titions des dommages moins onéreuses, en ce qu'il a expo-

sé à des évaluations de dommages exagérés, puisqu'il n'y avait 

plus personne pour les vérifier; 

« Considérant que la compagnie, en cessant ainsi, pendant 

près de deux ans, de réclamer les primes, de payer les sinis-

tres, d'avoir un représeniant et un vétérinaire dans le dépar-

tement, de convoquer le comité de surveillance, de donner 

enfin des signes d'existence, a manqué à ses engagements et 

délié les sociétaires do leurs obligations; qu'ils ont dù né-

cessairement cesser, à partir de 1846, de compter sur sa ga-

rantie, et qu'ils sont fondés aujourd'hui à refuser le paie-

ment d'uhe somme qui représente les avantages qui leur 

étaient promis en entrant dans la société, et que, par la faute 

et la négligence de celle-ci, ils ne peuvent recueillir; 

« Considérant, en outre, que l'art. 3 des statuts explique 

que la société ne pourra entrer en activité que lorsqu'il exis-

tera des adhésions pour une somme de 4,000,000 de francs ; 

que si, après avoir atteint le chiffre de 6,000,000 de francs, 

les assurances venaient pendant la durée de la société, qui de-

vait être de trente ans, à se trouver au dessous de ce chiffre 

à la fin d'un exercice, la société serait dissoute de plein droit ; 

qu'évidemment la sociélé a l'ait ici ce que font toutes les so-

ciétés de même nature : elle a essayé de marcher avec un ca-

pital insuffisant, espérant que, pendant l'année qui suivrait 

sa mise en activité, elle obtiendrait la somme de 6,000,000 

de francs, qu'elle jug ait nécessaire pour pouvoir faire face 

aux sinistres, payer intégralement les dommages éprouvés, 

enfin marcher régulièrement; 

« Considérant qu'il résulte d'un procès-verbal du conseil 

d'administration du 18 août 1851, que, depuis le 19 décem-

bre 1843, époque à laquelle les 4,000,000 de francs d'adhé-

sions se trouvaient réalisés, les assurances n'ont jamais at-

teint le chiffre de 6,000,000 de francs; qu'au moment de la 

plus grande prospérité de la société , le 31 décombie 1846, 

elles ne se sont élevées qu'à 5,977,892 fr., et que, depuis lors, 

elles ont toujours diminué; qu'il suit de là, sinon d'après la 

lettre, au moins d'après l'esprit et le sens de l'art. 2, que la 

sociélé aurait dùêtre dissoute après les premiers exercices, ou 

au moins qu'à partir du 31 décembre 1846 elle ae s'est plus 

trouvée dans la condition de durée qui lui était 'Imposée par 

1 s statuts, puisque le chiffre des assurances a toujours été 

depuis ce jour en diminuant, car il importe peu qu'il ait di-

minué après avoir atteint 6,000,000 de francs, ou qu'il ait 

diminué avant d'avoir ce chiffre, mais après y être arrivé à 

quelques mille francs près; que le motif etl évidemment le 

même dans un cas que dans l'autre; que la société aurait 

donc dù être dissoute à partir du 31 décembre 1846, et les 

associés déliés de leurs obligations; 

« Considérant, relativement aux dépens, etc.. 

« Par ces motifs, 

« Sans avoir égard à la preuve offerte qui est inutile, con-

firme le jugement dont est apptd, quoi faisant, juge qu'a 

partir du 31 décembre 1846, Sebline a été délié de ses enga-

gements envers la société; dit en conséquence à tort l'action 

de Pothée aux qualités qu'il agit, et le condamne à l'amende 

et aux dépens. » 

Conclusions de M. Mourier, avocat-général ; plaidants, 

M" Rocher (du Rarreau de Paris), Rertauld, Trolley et 

Bardout. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Crimoult. 

Audience du 26 mars. 

S0CIÉÏÉ ANONYME. — DÉFAUT DE PUBLICATION. — JUGE-

MENT QUI PilONONCE LA NULLITÉ. DÉLIBÉRATIONS POS-

TÉRIEURES DES ACTIONNAIRES. — Là SOCIÉTÉ ANONYME LE 

GLOBE. 

Lorsqu'un jugement a déclaré nulle, pour défaut de publica-

tion conformément à la toi, une société anonyme, et a ren-

voyé le directeur el les actionnaires devant de: arbitres-

juges pour le lèglement de la société de fait qui a existé 

entre eux, Rassemblée générale des actionnaires est sans 

qualité pour prononcer ta dissolution de la société et nom-

mer des liquidateurs; en conséquence, les liquidateurs 

ainsi nommés sont non-receva.bles à intenter contre les ac-

tionnaires une demande en versement du moulant de leurs 

actions. 

La société anonyme le Globe, compagnie d'assurances 

contre l'incendie, a élé déclarée nulle par un jugement du 

Tribunal de commerce du 9 novembre dernier, faute de 

publication conformément a la loi. Ce jugement a été con-

iirmé par un arrêt de la Cour impériale de Paris. Le 18 

décembre suivant, une assemblât) générale des actionnai-

res, spécialement convoquée, a prononcé la dissolution de 

la société, et a nommé pour liquidateurs MM; Hiiliard et 

Boudter. Ceux-ci ont formé jcontre un grand notrjfre 

d'actionnaires une demande en'rfciyoi devant un Tribt 

arbitral pour, s'entendre condamner à versÇ'r le coi 

-ment des actions par eux souscrites. 

'■■ ..Les actionnaires dé emleurs ont répondu d'abord par 

une fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité dos pré-

tendus liquidateurs, attendu qu'après le jugement qurdé-

clarait ia société nulle, l'assemblée des actionnaires n'a-

vait plusde pouvons pour nommer des liquidateurs, que 

ce pouvoir appartenait exclusivement nu Tribunal arbitral 

Constitué pour le règlement de la sociélé de fait. 

Au fond et subs.diairement, les' actionnaires deman-

daient de nouveau la nullité de la société pour des motifs 

de dol et de fraude. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M' Tonrnadre, agréé 

j de MM. Hiihavd^et Boudter, et de M" Petitjean et Car-

(!■ zo, agréés des actionnaires, a rendu le' jugèriîeul sui-

vant : 

« Attendu que, par jugementde ce Tribunal, en date du 9 

novembre dernier, confirmé par arrêt de la Cour impériale 

de Paris, la société anonyme le Globe a été déclarée nulle, 

faute de publications, coulormémeut à la loi ; 

« Attendu que le directeur de ladite sociélé et les action-

naires, alors eu cause, ont été renvoyés devant nrbi Ires-juges 

pour le règlement de la sociélé de fait; 
« Attendu que le jugement précité profite à tous les action-

naires; qu'il était exécutoire nonobstant appel; qu'ainsi, dès 

le 9 novembre, le lieu social avait c-'ssé d'exister entre les ac-

tionnaires; qu'ils n'avaient plus aucune qualité pour prendre 

des délibérations intéressant la société : 

« Attendu qu'au tribunal a rbitral seul appartenait le droit 

de nommer des liquidateurs; qu'on ne saurait donc avoir 

égard à la délibération des actionnaires qui a conféré aux de-

mandeurs les fonctions de liquidateurs ; que ceux-ci n'ont pas 

qualité pour agir au nom de la liquidation ; 

« Par ces motifs, déclare les demandeurs non-recevables 

dans leur demande et les condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence dej^. Delbourg, conseiller à la Cour 

impériale d'Agen. 

Audience du 12 février. 

MEURTRE. — JALOUSIE. VENGEANCE D'UN MARI. 

Cette affaire excitait à un haut degré la curiosité publi-

que, aussi l'enceinte de la Cour d'assises était-elle rem-

plie d'un public d'élite. Le meurtre accompli par Noël 

avec une férocité inouïe, le concours que la femme (dont 

la conduite était la cause des transports de jalousie fu-

rieuse de son mari) a prêté à la vengeance de celui-ci, 

donnaient à cette cause une physionomie étrange. 

Voici l'acte d'accusation : 

« Élisabeth Picaudou entretenait depuis quelques an-

nées des rapports adultères avec Pierre Pramil, domicilié 

comme elle au village de Bos, et père de plusieurs en-

fants. Ces relations étaient de notoriété publique; l'âge, 

la position de famille des parties les rendaient inexcusa-

bles, elles habitants de Bos, chaque jour témoins de ces 

'désordres, en étaient scandalisés. Noël ne les ignorait pas 

et elles avaient été, dans maintes circonstances, le sujet do 

'vives querelles entre les époux, et, entre le mari outragé 

et le complice de la femme, la cause de rencontres san-

glantes. Par intérêt pour son Gis et plus encore peut-être 

par la crainte de se voir obligé de restituer la dot qu'il avait 

touchée et qui composait tout l'avoir de sa famille, Noël 

ne provoquait pas de séparation, mais les rumeurs que 

l'inconduite de sa femme suscitait arrivaient jusqu'à lui et 

l'entretenaient dans un état constant d'irritation. Il nour-

rissait contre Pramil des sentiments de haine et de ven-

geance et portait constamment un pistolet pour s'en servir 

contre lui. U redoutait sa rencontre, parce qu'il sentait 

qu'elle serait fatale à l'un ou à l'autre. Il disait un jour au 

témoin Forestié, qui lui parlait de cet homme : « Si je le 

trouve avec ma femme, cela ira mal pour l'un de nous 

deux. » Huit jours après, sa vengeance était satisfaite. Le 

20 novembre dernier, il était parti à cinq heures du matin 

pour se rendre £ la foire de Solviac. Arrivé à Gourdou, 

le temps était si rude et la neige tombait avec une telle 

abondaucequ'il renonça à aller plus loin. Il confia sa char-

rette à son Hls qui l'accompagnait, et il se hâta de rentrer 

chez lui, avec l'intention, dit-if, d'aller à la journée en 

qualité de tailleur, peut-être aussi avec la pensée de sur-

prendre sa femme avec Pramil, car il avait le pressenii-

uienl qu'.l allait la joindre aussitôt qu'elle était seu.e. Ce 

pressentiment n'élait que trop fondé. A peine a-t-il ouvert 

la porte de sa maison, Noël voit Pramil appuyé sur le lit 

de sa femme, et celle-ci assise touto habillée sur le même 

ht. Il court sur eux et, saisissant Pramil par derrière, il 

cherche à le renverser à terre. Celui-ci se défend, la ré-

sistance exalte l'irritation de Noël, double sa vigueur et, 

malgré la faiblesse relative de ses forces, il réussit à ter-

rasser sou adversaire. Après avoir ordonné à sa femme de 

le contenir, il s'empare d'un fusil que ce dernier a apporté 

lui-même et qui est posé au pied du ht. U prend cette 

arme par les canons et frappe à coups de crosse. Tôutelois 

sa fureur n'est pas telle qu'il ne calcule pas la blessure 

qu'il veut faire. .11 porte tout d'abord un coup à la jambe, 

et, quand il a mis ainsi Pramil dans l'impossibilité de se 

relever et de s'enfuir, il frappe sur toutes les parties du 

corps. Sous la violence des coups la crosse sè brise, il 

craint que l'arme n'éclate dans ses mains. Il sort, il 

écrase les canons avec un marteau, et revient frap-

per sa victime avec les canons aplatis. Cependant le 

bruit de la lutte avait été entendu. Le témoin Ton-

dieu arrive le premier sur le lieu de la scène; Pramil, gi-

sant baignant dans son sang, le supplie de ne pas lui lais-

ser ôter la vie avant de voir un prêtre. L'arrivée du témoin 

n'a pas arrêté la fureur de Noël, sa vengeance n'est pas 

assouvie, et il frappe encore le malheureux qui ne de-

mande qu'à mourir. Au premier avis le commissaire de 

police de Gourdon se transporta sur les lieux, accompagné 

d'un médecin -, en les voyant, Pramil cessa ses plaintes et 

ses gémissements et porta sur eux des regards éteints. 

Son pouls étaitinappréciable, les battementsducceur étaient 

extrêmement faibles. Quelques moments après, la respira-

tion, qui s'était peu à pen ralentie, cessa, et ^Pramil rendit 

le dernier soupir. L'autopsie lit connaître la violence des 

coups sous lesquels il avait succombé. Le tibia de la jambe 

gauche était fracturé, les muscles de la cuisse de la jambe 

é aient réduits en bouillie. La tête et le col du fémur 

étaient brisés en petites esquilles. Le bras gauche était 

fracturé, les muscles de ce bras étaient dans le même état 

que la jambe du' même côté; Pramil portait derrière l'o-. 

reille gauche, à la partie supérieure droite de la tête et du 

front, une plaie contuse avec épanchement de sang. La 

portion du muscle temporal était ramollie et comme broyée. 

Noël reconnaît être l'auteur de cet attentat, mais il invo-

que cette circonstance qu'il a surpris Pramil en Oignant 

délit d'adultère avec sa femme, et il affirme qu'en le frap-

pant, il n'a pas eu l'intention de ha donner la mort. L'ex-

cuse peut bien être fondée, mais l'irritation qu'a dû cau-

ser en lui l'outrage flagrant qui lui était l'ait dans son pro-

pre domicile, les menaces antérieures qu'il a proférées 

contre la victime,- la nature et la multiplicité des blessures 

quanti, a faites,** coups qu'il
 tui a
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déclaration des témoins, avec un air de smisfacM^*
01
 i 

portait d'ailleurs, à l'une de ses mains, deux b ess°
U 

lui avaient été faites pur Pramil à l'aide d'un COUL^
8
 W 

il s'était armé pour sa défense, tt ces deux bl.esgu*
0
^ 

lâ preuve manifeste de sa coopération dans l'acco '"r*** 

ment d'un crime dont ses désordres étaient la j'^ T 

cause. Dans ses interrogatoires, elle proteste coir 

déclarations de son mari; elle affirme quelle n'
a
 ^ 

cune part à la mort d.e Pramil; elle déclare qu'elle 

blessée par Pramil en voulant lui enlever le coule» * 

avait dans ses mains et dont il cherchait à faire^"'
1
' 

contre son mari; elle avoue ses relations adultères
1
**^ 

Pramil, mais elle affirme qu'elles avaient cessé nV^ 

longtemps; sur le premier point elle est en conlranV
1
''* 

avec ses propres aveux, sur le second elle est dém • 

par les faits, par tous les témoins, qui tous attestewit 

honteuse publicité de sa conduite dans un temps ranimit! 

du 20 novembre. » n<n** 

Toutes ces charges se sont aggravées encore aux déV 

contre la femme Ni ël. Les témoins rapportent Bon 

minable conduite avec les expressions les plus vivei 

l'indignation et du dégoût, taudis qu'ils ne parlent dum»! 

que pour déplorer ses malheurs. 

M. le procureur impérial Donnodevie a soutenu 

son talent ordinaire, l 'accusation ; sollicitant du jury u» 

condamnation sévère-conlre la femme Noël, il
 a

 toutï 

premier demandé l'indulgence pour le mari. 

M" Cléophas Périer a présenté la défense du mari 

Alphonse Carbonel celle de la femme. 

Le verdict du jury a été négatif en ce qui concerne 

Pierre Noël; il a résolu affirmativement contre la femme k 

question posée par M. le président de coups et blessur» 

ayant occasionné la mort sans intention de la donner. 

En conséquence, Elisabeth Picaudou, épouse Noël
 ( 

été condamnée à dix ans de travaux forcés. 

Quant à Noël, dont l'acquittement venait d'être pro-

noncé, i! a élé immédiatement mis en liberté. 

COUR D 'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunati, 

Présidence de M. Fossé, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audience du 20 mars, 

TENTATIVE DE FRATRICIDE. 

Un homme de cinquante ans, portant sur sa physiono-

mie grossière les caractères d'un brutal hébétement, est 

accusé d'avoir tiré presque à bout portant un coup de fu-

sil sur son frère. Son crime n'a eu d'autre motif que II j 

satisfaction d'une longue et irréconciliable haine, engen-

drée par les fatales et trop fréquentes discussions d 'un | 

sordide intérêt. 

L'acte d'accusation dressé fait connaître les faits sui- 1 
vants : 

« Antoine et François Segonne frères habitent tous ; 

deux avec leur famille le hameau d'En -Gelis, et lem 

maisons sont situées l'une en face de l'autre; depuis long-

temps ils n'entretenaient pas de bonnes relations, il sV-

levait souvent entre eux des discussions ; mais cette m -

sintelligence paraît s'être changée en inimitié mortelle i 

partir de 1847, époque où Alexandrine Rigaud, femme 

d'Antoine Segonne, fut traduite devant la Cour d 'assise) 

d'Albi comme accusée d'avoir empoisonné son beau-perî. 

Autoine, persuadé que les révélations de son frère Fru-

çois avaienf fourni lés charges les plus graves de culpabi-

lité contre sa femme, en conçut contre lui le plus profoM 

ressentiment. C'est ce qui explique les propos qu 'il pro-

férait du temps à autre contre son frère qu 'il menaça» , 

souvent de sa vengeance. Ces menaces ne fuient pom 

mises de suite à exécution; mais les deux familles vivaieo 

de plus en plus séparées et divisées d'intérêt, et Anton* 

Segonne ne cherchait qu'une occasion favorable poureie- , 

cuter ses coupables projets. . , 

« Le mercredi, 6 septembre 1854, à six heures du au- j 
lin, François Segonne aperçut des canards de son ira' 

dans sa marc ; son Bis venait d 'avoir une discusa* j 
avec son oncle Antoine, qui se serait permis "^'j'^l 
réservoir qui leur était commun. Irrité du procédede j 
frère, François saisit une branche de saule pour u\te 

tir les canards de la mare, el il en frappa un à 'a lele ' 

mère Segonne, qui habite avec sou fils Antoine, l ul ? 

porta ce canard; ce dernier sortit alors, el se tenan 

le seuil de l'écurie, if proféra ce propos sinistre co 

son frère : « B... de c..., je veux te brûler la cerve ^ 

Mais sa mère, craignant qu'il ne mît à exécution sa 

nace, le fit rentrer dans l'écurie en lui disant ^ "^^ écurie en 

veux pas que tu sortes, tu ferais un malheur, 

répondu que s'il ne pouvait agir dehors, il le '^"L. 
dedans. Cette réponse, entendue par la victime, «» 

tre de plus en phjs la volonté ferme et arrêtée qu'| • 

d'assouvir sa vengeance, et de l'assouvir impune» 
de 

engeance, et de l'assouv 

Sur les conseils de son fils, François Segonne, _ 

côté, se renferma dans son écurie; un instant après, 

minutes environ, il se décida à rentrer dans sa m ^ 

dont la porte n'était qu 'à une distance de dix metn* ^ 

viron de cette écurie. Au moment où il atteignait le 

quet de la porte de sa main droite, il se retourna ni» 

tivement du côté de lamaisonde son frère Antoine, H 

trouve a la distance de douze mètres eu face de l»
s

' ̂  

il aperçut Antoine lui-même passant le canon de so ^ 

à travers le carreau cassé d'une fenêtre de sa cujs' ' j
(

_ 

à l'instant le coup panilet l'atteignit à la tête et al P.^_ 

Il fut conduit par les époux Carrier dans leur n> j, 

où il reçut les premiers secours. Pendant ce
 le01'

OI
J ji 

femme d'Antoine Segonne arriva sur les lieux, et ^ 

vit, ainsi que sa belle-mère, essuyer lès traces -, & 

qu'avait répandu la victime dans le trajet de tenaj 

elle avait été frappée à la maison des époux ^
mïL

^0& 

« Les blessures de François Segonne, heure 

peu graves, n'ont eu aucune suite lâcheuse. . , |r-

« L'autorité, prévenue de ce crime, ne put V 

river assez à temps sur les lieux pour arrêter le c 

qui avait déjà fait, la veille de son crime,
 t

?
uS

,
s
^ei^ 

ralifs de départ, et qui, immédiatement après l a 

culé, s'était hâté de prendre la fuite. Les pren»e ^ 

guemenfs furent donnés par lavictimeet la la le'
 la

j|s-

rier qui avait élé à portée d'entendre une partie .^gtio» 

cussion et qui avait uccouru la première a la ^
 v

j
t

iiiBê : < 

de l'arme à feu pour recueillir des lèvres 

ces mots : « C'est mon frète Antoine qui m a tu j 

de fusil ! » Ces renseignements ne laissaient au
 lQU 

sur la culpabilité d'Antoine Segonne. Une ms" jj, V\ 

i dirigée contre lui, et un mandat d'arrêt decerne p ̂ érl 

\ juge d'instruction de Lavaur; c'est en vertu de t 
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'Ttoù il se disposait à franchir la fron-

* * i*- interrogatoire, l'accusé s'efforçât de 

W6pre!
n orésenc/des charges accablantes qui 

Sri ̂  lui il est revenu, dans son second în-

"
al

ent c0 !,lre, ' vstème plus raisonnable; mais pour 

^'
ûire

' *imP il accuse son beau-frère d'avoir voulu, 

Zt s
°" • Rieurs éprises, porter atteinte a ses jours. 

J.uier (-,ia ' „, .nui appuyées sur aucune preuve; elles 

fe°'l
n

 0
ïïe espèce' de vraisemblance. Q .anla 

■ xjaaee» de
 fugi| éuit charge d
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puw un ln01

s et 

\sser110!'' 7„ ,5re plus admissible. Pou importe d ail-

fixait été chargé, soit' depuis un mois et 
s". ..„;. ù malin même après la discus-

la préméditation 

"". avait fait la 

m fusil ait 
(S ̂  la veille, soit le 

l'accusé avec son neveu; 

<WjeUf, moins établie; il est certain qui 
S*lp

 <es préparatifs, averti sa femme et pris tous 

ble loUS pntsnour prendre la fuite aussitôt après 

itf^^rié son crime. 11 est également certain que 

îSSta égalent 

isser 

cC
,usomm« son 

F^Lnêtrei lorsqu'il verrait son frère rentrer dans 

■ le canon de sou fusil à travers le car-

■
m

oins ont été appelés à l'appui de l'accusation 

'f niement confirmée. 
rr' ,poouvelé aux débats l'excuse de la provo-

lion du marchand fut éveihée par la manière dont la pièce 

lui avait été présentée: au lieu de la jeter sur le comp -i* 

toir, on l'avait posée derrière un broc, de telle sorte qu'ij| 

fût difficile de la bien voir. La pièce était fausse, te n'é* 

tait qu'un centime blanchi. 
Le marchand de vins, lorsque la femme et son compa-

gnon sortirent de son établissement, les montra du doigt 

au sieur Laurent, qui se trouvait dans la boutique, eu lui 

disant : •< Voilà deux farceurs qui ont voulu me donner 

une pièce fausse pour une bonne. » 
Le sieur Laurent pensa que les individus qu'on lui si-

gnalait ne devaient pas être à leur coup d'essai. Il les 

suivit et les vit entrer successivement dans plusieurs 

boutiques, où ils réussirent à faire passer leurs pièces 

fausses et à payer ainsï les provisions qu'ils faisaient. 

11 les arrêta avec l'aide d'un des marchands qui avaient 

lie 

eux l'-

été dupes de ces manœuvres cruume.. 
Aujourd'hui, César Courtet et Célina Lange comparais- 4 Ire les deux amants. Bien certains qu'ils se convenaien 

le président : Est- ce que vous connaissez d'autres 

'p&sonncs qui lui auraient remis de l'argent? 

JLe témoin : Avec mon ami Lagrue, nous avons fait une 

enfjuête, el nous avons appris qu'il devait â 4 ou 500 per-

sonnes qui lui avaient prêté sur sa pension et sur son ru-

ban d'honneur. 

jLe sieur Lagrue confirme les déclarations du précédent 

témoin ; deux marchands de vin viennent ensuite déposer 

de faits ana oguis, el le prévenu, malgré ses vives pro-

testaiions, est condamné à six mois de prison el 25 fr. d'a-

mende 

Deux époux sont devant le Tribunal correctionnel. 

Avant de se marier, ils ont fait ensemble, pondant plu-

sieurs années, l'essai du mariage. Durant cette période 

d'épreuve, l'accord le plus parfait ne cessa de régner en-

,ccuse 
',1 avait déjà alléguée dans instruction , mais 

re n'est venu appuyer ce moyen de dé-

jn
 lenooigiia 

rocureur impérial Jourdanet a énergiquement 

''•accusation, qui a été combattue par M» Ber-
10*. 

M. le 

*,ul jnVfJôsBur de l'accusé. 
0,0 ea été déclaré coupable de tentative d'homicide 

gégonu yj
lal

j
oa

. il
 a

 obtenu le bénéfice des circons-
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 atténuantes, et la Cour lui appliqué dix ans de 

TRIBUNAUX ÉTB.AMGEHS. 

frespondanceparticuliè(*dela Gazeltedes Tribunaux.) 

ICATlON DE FAUX AUTOGRAPHES DE GOETHE ET DE 

SCHILLER. 

0,, nous écrit de Weymar, 6 avril 1855 : 

,11 y a environ trois ans, le public allemand s'éprit as-

«î soudainement d'une passion pour les autographes de 

Schiller et de Goethe, ces deux plus grands génies poéti-

ques de l'Allemagne moderne. 
«Quoique Goethe et Schiller aient été les contemporains 

de la plupart des Allemands actuellement vivants, et que 

itographes, surtout ceux deGoëthe, qui est mort à 

uo àae fort avancé, soient fort peu rares, on les payait au 

poidsde l'or. Ainsi, par exemple, à Berlin, une lettre de 

Goethe d'une' vingtaine de ligues fut payée aux enchères 

publiques 36 lhaleis (144 fr.); quelques jours après, on 

adjugea, moyennant 300 thalers (1,200 fr.), deux frag-

ments autographes de la tragédie de Jeanne d'Arc, de 

Schiller. 
« Bientôt après, les autographes de feea deux hommes 

célèbres commencèrent à devenir abondants. De tous les 

cites surgirent des lettres, des poésies, des notes, écrites 

en entier, ôu du moins signées par Schiller ou par Goe-

the les prix baissèrent, et les amateurs les plus avides 

satisfaire amplement leur goût. Alors la bibliothè-

ie royale de Berlin acheta, au prix d'environ 400 .tha-

lers (1,600 IV.), tirie- riche collection d'autographes de 

Goëlhe et de Schiller, qui furent soigneusement calalo-

pés et déposés dans les armoires vitrées de la galerie des 

curiosités graphiques do cet établissement. 

« Cependant, quoique les autographes de Goëthe et de 

Schiller, qui alors se trouvaient dans le commerce (c'est 

le mot, car on eu voyait en étalage chez des libraires dans 

lotîtes les villes d'Allemagne), eussent une telle ressem-

blance avec ceux qui étaient reconnus pour authentiques, 

que l'œil le plus exercé ne pouvait y découvrir une diffé-

rence, et quoique, au bas de plusieurs d'entre ceux de 

Schiller, se trouvât un certificat écrit et signé par sa soeur, 

encore vivante, constatant que le manuscrit était réelle-

ment de l'illustre auteur de Don Carlos et de Marie 

Jliwr', des soupçons commencèrent à s'élever. Les ac-

quéreurs des autographes examinèrent non pas seulement 

comme autrefois les détails de l'écriture, mais le fond de 

leent, et l'un no tarda pas à s'apercevoir que Tes autogra-

F*e8 contenaient trop de faits inexacts, trop d'erreurs 

matérielles, pour pouvoir être regardés comme aulheuti-

1uef> el qu'ils devaient nécessairement être l'œuvre de 
Mue faussaire. 

«« La direction de la bibliothèque royale de Berlin mit à 

'disposition du chef de la police prussienne la collection 
^autograph

es
 dont nous venons de parler, et elle le pria 

le ,L
lre<ks recherches. Ce haut fonctionnaire se mit sur-

P am P en relation avec les autorités de divers autres 

j^di'erhagne, el, giâce à leurs actives et întellrgen-

înreBiigatious, ils parvinrent à découvrir qu'un calli-

grand A & ^Veimar et un ancien garçon de la bibliothèque 
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 amassé une somme 
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 individus ont été arrêtésdans un village près 

"^i", et se trouvent actuellement sous la main de la 

sent devant la Cour d'assises sous l'accusation de crime 

de fausse monnaie. 
Diverses circonstances graves ont été révélées par 

l'instruction. Courtet a déjà été condamné à un an de 

prison pour vente d'équipements militaires, et la fiile 

Lange a subi en 1844 une peine de deux ans de prison. 

Courtet est marié; il a connu, il y a quelques années, Cé-

lina Lange, et a abandonné pour vivre avec elle sa femme 

légitime. 
Les deux accusés manifestent à l'audience la plus vive 

émotion, et persévèrent dans les aveux qu'ils ont faits 

dès leur arrestation. Ils expliquent leur faute par la mi-

sère dans laquelle ils se trouvaient. Courtet avait un em-

ploi qu'il occupait honorablement depuis deux ans dans 

une administration de voitures. Le directeur de cette ad-

ministration, ayant appris que Courtet avait quitté sa 

femme légitime, le congédia. Courtet s'est trouvé alors 

sans ressources. Réduit à la plus profonde détresse, ne 

trouvant' pas de pain pour les trois enfants qu'il avait 

eus avec Célina Lange, il a eu la mauvaise pensée de 

blanchir des centimes avec de l'étain d'un morceau de 

glace. Lui seul les a fabriqués ; Célina Lange les a émis 

conjointement avec lui. Elle ne s'y est décidée que ré-

duite au désespoir, et pour sauver ses enfants qui se 

mouraient de faim. Telles sont les explications que les 

accusés ont présentées devant la Cour. 
Plusieurs témoins out été entendus. M. Chevalier, chi-

miste, a examiné les centimes blanchis ; de l'expertise à 

laquelle il s'est livré, il résulte que c'est au moyen d'un 

morceau de glace, en frottant les centimes avec le vernis, 

qu'on les avait blanchis, et que de plus on avait enlevé 

l'exergue et le bonnet phrygien qui se trouvent sur ces 

pièces. 

M. l'avocat-général Sallé a soutenu l'accusation, quia 

été combattue par M" Bayard pour Courtet, et M" Carraby 

pour Célina Lange. 
Le jury ayant rendu un verdict affirmatif mitigé par 

l'admission de circonstances atténuantes, a condamné 

Courtet à sept ans de réclusion et Célina Lange à cinq ans 

de la même peine. 

Après cette affaire, la Cour d'assises a procédé à huis-

clos au jugement d'un sieur Jules-César Simonnin, âgé 

de trente-huit ans, courtier en vins, qui était accusé d'at-, 

tentât à la pudeur commis à plusieurs" reprises sur une 

jeune fille âgée de moins de onze ans, et qui a été défendu 

par M* Lachaud. 
Le jury a rapporté un verdict affirmatif sans circons-

tances atténuantes, et la Cour a condamné Simonnin à 

sept années de réclusion. 

— Le sieur Duval, marchand de combustibles, rue du 

Chemin de fer, 18, à Vaugirard, était renvoyé aujourd'hui 

devant la police correctionnelle comme prévenu (suivant 

la citation) de tentative de tromperie sur la quantité de la 

marchandise vendue. 

Or, des faits de lar*cause ne résulte aucune preuve qu'il 

y ait eu marchandise vendue.; Les inspecteurs ont arrêté 

dans la rue le sieur Duval au moment, où il conduisait 

vingt paniers de charbon, paniers dont la contenance est 

de 50 kilos, ce qui représente une livraison de 1,000 

kilos ; vérification faite, on n'en trouva que,. 875 ; in-

séaQt à vv UX '! U8e8 d'instruction du Tribunal du Cercle, 
'»einiar, ont commencé ' , -mar, ont commencé l'instruction de cette af-

deu
Xlû

'
a

evei1 éla
"t ainsi donné au public allemand, les 

Mots d ^>Slrals ont recd successivement de plusieurs 
(le Schi|? '

 A
"
ema

S
,le

 de nombreux envois d'autographes 

'
r

'
J
Kiéi

a

er et det
*
oël

-
le

>
 sur

 l'authenticité desquels leurs 
rite ??8 avaieut des doutes. Le nombre de ces ma 

plus 

« L V e" qualilé d 'experts 
Ceton^ ,' Ucllon se poursuit dans le plus grand secret 

h
a
^

as
,
se

,
d

»t-on,_ douze mille. Quatorze d'entre les 

8 avaient des doutes. 

Jasse, dit-on, douze n 

es écrivains d'Allemagne sont occupés à les 
1 "ualité d'experts. 

on se poursuit dans le plus grand secret 

croit savoir que l'un des prévenus, le cal 

r 

otéPf 

rcD»01 ' 
G» 1" 
i dis" 

atio" 

.cti"* 
com 

Û 

Ration d'
0 Cat<5

8°riquement toute participation à la fa-

'b'ioihèa 08 ,autonraphes, tandis que l'ancien garçon de la 

^ deux 6 Weimai> « déclare qu'ils y ont coopéré 

* Pl 
, e"ûaj '!"r

u

 autres personnes, dans le grand-duché de 

'^so
u

â f" r,iS8e > <=n Hanovre et ailleurs, ont été arrê-
dl) 3 aui Sou PÇ°" d'avoir contribué à la vente des pré-

B°mbr
e
 ^gra Phes, dont la fabrication, vu leur grand 

Cail
°Q et n

 l ' ue les faussaires ont déployé une apph-
Ceries, éiai!6 as,sidui 'é des plus extraordinaires, et qui, 
. " L'

a
£ r

nt d,
8

n
eB d'un meilleur but.

 H
 ' 

^devwi 8Cra Prochainement jugée par la Cour d'as-

CHRONIftUE 

h
 PARIS, 10 AVRIL, 

m ns la s ' ' 
chl^' 'enait

1
^

 du 4 d
t
cembr

e, un homme et une fem-

> marchand 8es- bras un enfant 8e présentaient 
iaie<" » eVh» V1DS de la ruG de Marivaux et de-

«uiduger une pièce de 50 centimes. L'attend 

terrogé sur les noms et domicile du destinataire de la 

marchandise,- il indiqua une dame, -laquelle déclara n'aj 

voir rien demandé au sieur Duval. 

Au posie où U avait été conduit, cet homme avoua à 

1'inspecleur qui avait rédigé le procès-verbal, que la li-

vraison était de 1,000 kilos. 

C'est dans cette situation que l'afiairesSe présente. 

M. Marie, avocat impérial, tout en voyant une inten-

tion probable de tromper un acheteur de la part du pré-

venu, pense que les faits ne sont pas tels que le veut la 

loi, c'est-à-dire qu'il n'y a pas d'acheteur, pas de marché 

conclu, pas de quantité déterminée ; en conséquence, il 

conclut au renvoi du sieur Duval. 

Nonobstant ces conclusions, le Tribunal donne laparole 

à M"Cuzon, avocat du sieur Duval. L'avocat développe le 

point de droit indiqué par l'organe du ministère pu-

blic. 

Mais le Tribunal, s'appuyant sur la déclaration d'une 

livraison de 1,000 kilos faite à l'inspecteur par le préve-

nu, déclaration répétée à l'audience par cet inspecteur, a 

condamné le sieur Duval à quinze jours de prison et 50 

francs d'amende. 

— Etienne Audineau comparaît devant le Tribunal cor-

rectionnel sous la double prévention d'escroquerie et de 

port illégal de la décoration de la Légion -d'Honneur. 

Un témoin: Si mon ami Lagrue avait voulu me croire, 

il n'en serait pas pour 150 fr. avec ce grand jeune hom-

me, qui est ce qu'il est, mais incapable de m'inspirer con-

fiance. 
M. le président : Que savez- vous du prévenu? 

Le témoin : C'est mon ami Lagrue,' qui est limonadier, 

qui m'a dit qu'il avait M. Audineau en pension, seulement 

qu'il ne le payait pas. « Mais je suis tranquille, que me 

dit mon ami Lagrue, il m'a dit que le gouvernement lui 

devait un arriéré de 700 fr. sur sa pension, et comme il 

est chevalier de la Légion-d'Honneur, il n'y a pas de dan-

ger. » Moi, sans être un savant, j'ai dit a mon ami La-

grue : « Ça me paraît drôle que le gouvernement soit en 

retard de payer ses créanciers, et quant à la Légion-

d'Honneur, il ne manque pas da chevaliers qui vont ache-

ter pour 2 sous leurs brevets chez la mercière. » 

M. le président : L'avez-vous vu porteur du ruban de-

là Légion-d'Honneur ? 

Le témoin : Oh ! mais, en plein! il en avait large comme 

un pavot à sa boutonnière. 

Le prévenu : C'est un ruban tricolore que j'ai porté 

comme blessé de février, mais pas dans les barricades, 

comme garde républicain. J'ai sauvé 150 hommes dans un 

poste, et c'est moi qui ai cerné les Arts-et-Métiers. 

Le témoin : Vous avez sauvé la patrie, connu ! connu ! 

mais c'était pas un motif pour boire et manger pendant un 

grand mois chez mon ami Lagrue, sans qu'il voie la cou-

leur de votre argent. 

M. le président : Savez -vous autre chose? 

Le témoin : Quand j'ai vu que M. Audineau ne payait 

pas, j'ai dit à mon ami Lagrue d'aller au ministère voir 

s'il avait une pension ; il s'est trouvé qu'il n'avait rien du 

tout. 

Le prévenu ■ Je reçois un secours deux lois par an 

comme blessé de février. 

Le témoin : Alors, vous devriez payer vos créanciers 

sous tous les rapports, ils régularisèrent un beau jour 

leur position, par dev&nt l'écharpe municipale. Mais alors, 

tout changea comme pur enchantement, ou plutôt comme 

par désenchantement; les deux amants avaient vécu eu 

bonne intelligence, les époux vécurent comme chien et 

chat ; c'est qu'il s'était passé un fait qui donne raison aux 

adversaires du divorce : on n'est lié que par l'amour, 

l'objet qu'on aime peut s'enfuir quand bon lui semblera; 

pour le retenir, ou l'on se corrige des défauts qu'on a, ou 

on les dissimule, on fait tout, sinon toujours pour plaire à 

l'objet aimé, au moins pour ne pas lui déplaire. 

Marié à cet objet aimé, on ne se gêne plus; les défauts 

qu'on avait dissimulés, on les montre franchement : adieu 

les attentions délicates, bonsoir les petits sacrifices, et 

alors arrivent les querelles, les bisbilles et quelquefois les 

coups. 
C'est ce qui est arrivé dans le ménage en question ; le 

mari a battu sa femme; la- maîtresse eût peut-être par-

donné, l'épouse a demandé justice à la police correc-

tionnelle. 
La plaignante : Ah ! Seigneur Jésus ! faut-il que je ne 

me sois pas cassé une jambe en allant à la mairerie au 

lieur de donner ma main et mon cœur à un homme que 

son pareil est à naître, quoi ! 

M. le président : Il vous a battue ? 

La plaignante : M'en parlez pas, il fait de moi une vic-

time. Un gueux que, pendant six ans que nous avons été 

ensemble avant de' nous épouser, qui était plein de soins 

et de galanterie, comme tout homme un peu distingué 

doit se montrer au vis-à-vis des dames ; et qu'après le ma-

riage il est devenu subito un ours mal léché! Qu'avant il ne 

m'appelait que sa biche et sa poule, après qu'il m'a donné 

des noms d'animaux du désert, à révolter la nature de 

toutes les abominations qu'il me faisait journellement et J 
nuitamment, rentrant à toute heure dans des ivresses 

considérables ! 

Le mari : Moi? 

La plaignante : Oui; vous ne nierez pas que vous avez 

tourné à fép'bnge, au biberon et que vous cassez tout 

dans la maison ? 

M. le président : Prévenu , reconnaissez-vous avoir 

battu votre femme ? 

Le prévenu: C'est -elle qui commence toujours. Un 

homme ne peut pourtant pas se laisser battre par sa fem-

me, c'est déshonorant. J'ai cru qu'il était de ma dignité 

de lui flanquer une paire de gifles. 

M. le président ; Vous avez cru cela? Eh bien! c'est 

toujours une lâcheté de battre une femme! 

Le prévenu : Ah ! monsieur le président, vous n'avez 

pas l'iéée-deee que c'est que cette créature-là: hargneu-

se, chipie, s'en allant la moitié de la journée cancaner 

• dans le quartier, me laissant aller avec des pantalons qui 

n'ont pas de fonds. Ah ! quand je pense que je me suis 

empoisonné-dé cette femme-là pour le reste de ma vie et 

de mes jours, je m'arracherais jusqu'au dernier cheveu 

de la tête! Avant, monsieur, c'était doux, bon caractère... 

. M. le président : Oui, enfin votre femme en dit autant 

de vous; le fait est que vous vivé2î en fort mauvaise in-

telligence tous les deux. 

La femme : Gi^ce» à lud , 

^~te mari : Grâce' àMHêU. « • • 

Le Tribunal condamne le prévenu à 100 fr. d'amende. 

Voilà deux époux bieirâvaftcés. 

portera ce malheur. Je suis bien repentant de m'être 

laissé entraînera cette tentation que je repoussai plusieurs 

fois avant de succomber. 
Les témoins entendus font connaître les faits que nous 

avons rapportés, et leurs déclarations sont confirmées 

par les aveux réitérés do l'accusé. 
M. le commandant Piée, commissaire impérial, sou-

tient l'accusation, et le Conseil, à l'unanimité des voix, 

condamne le sous -officier Vincent à une année d'empri-

sonnement. 

— En rendant compte, dans notre numéro du 8 cou-

rant, de l'affaire Turrel et consorts, dans laquelle la Cour 

de cassation a dessaisi le Tribunal maritime de foulon 

pour cause de suspicion légitime, el eu signalant les abus 

qui ont donné lieu à la poursuite, nous n avons fait qu'a-

nalyser les moyens exposés dans le réquisitoire de M. le 

procureur-général à l'appui de sa demande. Mous n'ayons 

pas besoin de faire remarquer que ce sont là les apprécia-

tions de la poursuite, qu'elles ne préjugent pas la culpabi-

lité des prévenus et laissent complètement entiers les 

droits de îa défense. Nous devoirs ajouter que l'arrêt 

rendu par la Cour de cassation, qui n'est pas motivé, 

n'implique aucune décision sur les faits. 

— Hier, à cinq heures du matin, une voiture cellulaire 

sortait de la prison de la rue de la Roquette emmenant 

douze condamnés aux travaux forcés dirigés sur le bagne 

de Toulon. Ce sont les nommés: Louis-Pierre Elieune 

Meunier, François Sirot, condamnés chacun à vingt ans 

de travaux forcés pour vols qualifiés étant en état de ré-

cidive ; Frauçôis-Eusèbe Lambert, Louis Meunier, Hip-

polyte-Victor Rouctiaussé, condamnés chacun à douze 

ans, vols qualifiés; Piérre-Charlemagne Tardot, Jules-

Armand Courtin, condamnés chacun à huit ans; Théodo-

re-Nicolas Guistel, Jean -François Laguerre, six ans; 

Jean-Baptiste-Rose Jorez, Jean Besse et Louis-Auguste 

Peccatte, chacun cinq ans; toutes ces condamnations sont 

pour vols qualifiés. 

M. Franque, avocat, vient de publier le premier numéro 

d'un Annuaire de la Propriété, de l'Agriculture, de 

l'Industrie et du Commerce. Discuter tous les ans les 

questions nouvelles qui s'élèvent sur la propriété ; étudier 

les rapports des immeubles avec l'agriculture, tenir au 

courant des améliorations agricoles, en indiquer de nou-

velles ; suivre les transformations de la propriété mobiliè-

re, les progrès de l'industrie, du commerce intérieur et 

extérieur, tel est le but que M. Franque* s'est proposé. 

C'est une pensée heureuse qui peut être d'autant plus fé-

conde en résultats utiles et pratiques que l'Annuaire est 

rédigé pour tout le monde, et que l'auteur en a consacré 

une partie à l'étude et à l'examen des questions qui inté-

ressent les classes laborieuses. Elles y trouveront des 

renseignements précieux qui pourront leur être d'un 

avantage incontestable au point de vue industriel et com-

mercial. 

Bourde de Pari» du 10 Avril 1855 
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AU COMPTANT. 

— Le sous-ofîiciiiE. Vincent, sergent des bataillons de 

chasseurs £ pied, comparaît devant le 2* Conseil de guer-

re, sous l' accusation de vol envers un camarade. 

Unjour, sous prétexte d'aller rendre visite à l'un de ses 

amis dans le quartier occupé par l'artillerie de la même 

brigade, le sergent Vincent pénétra dans la chambre du 

maréchal-des-logis-chef, que celui-ci avait fort impru-

demment laissée ouverte. U appelle le sous-officier qu'il 

cherchait, s'avance de quelques pas dans la chambre, et 

à i'ins.ant même il aperçoit sur un petit bureau un mon-

ceau de pièces d'or que le maréchal-des-logis-chef venait 

de recevoir de son homme d'affaires et qu'il avait dépo-

sées ainsi à poignées en les tirant de sa poene. Vincent, 

séduit par le bribant de cette monnaie toute neuve et à 

l'effigie de l'Empereur, s'approche et n'ose y toucher; 

puis il s'éloigne en appelant de nouveau son ami. Fasci-

né, il revient sur ses pas, et ses yeux se .repaissent du 

plaisir de contempler ces pièces de 20 fr. amoncelées et 

si négligemment abandonnées à la foi publique. Le dé-

mon s'en mêla et fit voir au pauvre sergent de chasseurs 

la possibilité de s'emparer de l'une de ces pièces sans que 

le tas fût visiblement diminué, et la probabilité que le 

possesseur de C8 trésor l'encaisserait sans compter. 

Vincent, bien convaincu que personne ne le voyait, se 

risqua et enleva dél catement une pièce d'or sans déranger 

le group ; satisfait de ce premier succès, il ne put s'en 

aller sans recommencer l'épreuve, et il eut le même suc-

cès. La soif de 1 or est intarissable, dil-on, et peut-être 

Vincent aurait-il fini par prendre toute la. somme, s'il 

n'eût entendu les pas du maréchal-des-logis-chef qui re-

venait dans son logement. \Uhcent s'empressa de lui dire 

pour quel motif il était entré chez lui; lo chef lui indiqua 

aussitôt le lieu où il trouverait le sou$-.oJli£Kr' d'artillerie 

qu'il demandait ; mais il ne lui vint aucunement dans l'es-

prit que le sergent de chasseurs aurait pu toucher aux 

pièces d'or pour le voler. Cependant, lorsqu'il voulut ser-

rer son argent, il se mit en devoir de le rouler par petits 

paquels de 500 fr. chacun ; son étonnement fut grand lors-

ou'ii reconnut à son dernier rouleau que la somme ronde 

déposée sur le bureau s'était amoindrie de 40 fr. Rensei-

gnements pris sur-le-champ) il fut établi que le sergent 

Vincent, des balaillons de chasseurs à pied, était la seule 

personne qui fût entrée chez le maréchal-des-logis-chef 

pendant son absence de courte durée. Les «soupçons se 

portèrent sur ce sous-olficier qui, quelques instants après 

cette mauvaise action, avait quitté sa caserne; on ne put 

le retrouver le jour même. La police, informée de ce vol, 

ne larda pas à arrêter le coupable dans le logement d'une 

ouvrière en' lingerie, de la rue de l'Ecole-de-Médecine, 

qui l'avait aidé à dépenser les 40 fr. en deux jours, 

M. le président, au prévenu : Vous reconnaissez être 

l'auteur du vol commis au préjudice du maréchal-des-

logis-chef d'artillerie? 
Le prévenu : Oui, colonel, j'ai eu cette grande faibles-

se ; c'est par un pur effet du hasard que je me suis rendu 

répréhensible. Jamais je n'avais soustrait la plus petite 

chose à qui que ce soit; il a fallu cette masse de pièces 

[ d'or, qui semblaient n'avoir pas élé comptées, pour me 
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OPÉRA. — Aujourd'hui, le ballet la Fonti, avec Mmt» Rosati, 
Pelipa, Berthier et Merante dans les principaux rôles. On 
commencera parle Philtre, joué par MM. Boulo, Massol, Déc-
rivis; M""* Marie D.issy et Dameron. 

— A l'Opéra-Comique, l" représentation de la Cour de Cé-
limène, opéra en deux actes, paroles de M. Rosier, musique 
de M. Ambroise Thomas; les lôies principaux de cet ouvrage 
seront joués par MM. Battaille et Jourdaa; Mm<! Miolan-Car-
valho et Colson. 

— VARIÉTÉS. — 2° représentation : Un homme qui a perdu 
son do; grand succès de rire, par Leclère et Lassagne. Le 
Massacre d'un innocent, par Arnal, Numa et Kopp. Le l*r 

Avril et l'Auberge du Lapiu-Blanc. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui, les Noces véni-
tiennes, jouées par MM. Ligier, Luguet; Mm" Guyon et Lia-
Félix. 

— Nos premiers artistes des théâtres et des concerts pren-
dront part à 41* Grande Fètedu Ménestrel, donnée au bénéfice 
de l'Association des Artistes, dimanche prochain, 15 avril au 
Jardin-d'Hiver. On commencera à deux heures précises'.— 
S 'adresser à l'avance, au Ménestrel, 2 bis, rueVivieune pour 
la location des stalles et les billets de famille. 

SPECTACLES DU 11 AVRIL. 

OPÉRA. — Le Philtre, la Fonti. 

TIIÉATKE-FRASÇAIS — L'Essai du mariage, les Jeunes gens. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cour de Célimène. 
ODÉON. — Relâche. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Schahabaham II, le Muletier. 
VAUDEVILLE .— Maris.Joie dé la maison. César. 

VAR.ÉTBS. — Provincial, 1" Avril, un Homme, Massacre. 
GYMNASE. — Le Demi monde. 

PALAIS-ROIAJL .— Panthère, Minette, Pilbox, Bal d'Auvergnats. 
PORTE-SAWT-MARTIN. — Les Noces vénitiennes. 
AHRIGH. — Dames de St-Tropez. 
GAITB. — Latude, Cosaques. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE . — Pilules, Abbé, Polichinelle. 
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Ventes immobilières. 

MAISON À BELLEVILLE. 
Etude de M' DE SAISï AMA>», avoué à 

Paris, passage des Petits-Pères, 2. 

Adjudication en l'audience des criées au Pa-

lais -de-Justice à Paris, le samedi 21 avril 1855, 

D'une HAÏSOV à Belleville, rue des Mou-

lins, 6, comprenant maison d'habitation avec cour 

et grand jardin planté de beaux arbres, d'une 

contenance totale de 16 ares 8a centiares. 

Plusieurs glaces et le billard se trouvant dans 

la maison sont compris dans la vente. 

Mise à prix : 26,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' SAE .vr -ASIAXO, avoué poursuivant 

la vente, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges, demeurant à Paris, passage des Petits-

Pères, 2. (4416} 

fflàSBRES ET ÉTUDES DE SOTAIRES. 

i n nmi -n à nriA\T m ^ me sur une seu ' e en 

AUtJLIJlLA llUiV chère, en la chambre de-

notaires de Paris, par M* 5 Momiot-Leroy et E. Ber 

tran-1, notaires à Paris, le 17 avril 1855, à midi 

et en 2 lots séparés, savoir: l" lot, M4ISO\' à 

Paris, rue du Petit-Carreau, 29. Superficie 194 m 

72 c. Revenu sujet à augmentation, 6,840 fr. 2' lot 

MAIXOM bourgeoise avec jardin, à Monifort 

l'Amaury ( Seine et-Oise ) , rue de la Treille, 1. 

Produit, 1,200 fr. au moins. Mises, à prix, outre 

i" lot, 70,000 fr.; t lot, 10 000 fr. 

(4355)* 

les charges 

MAISON PARIS MAISON 
A 

PARIS liiAIÙUil YINCENNES. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par SI* DE 
111 DRE, l'un d'eux, le mardi 17 avril 1855, à 

midi, de DEUX MAISONS, situées, l'une à 

Paris, rue de Charenton, 74, sur la mise à prix 

de 45,000 fr.; e*. l'autre à Vincennes, rue de Pa-

ris, 136, sur la mise à prix de 10,000 fr. 

S'adresser audit 1T DE 33ADUE, rue Saint-

Antoine, 203. (4360)* 

Ventes mobilières. 

UADII IFD Vente d'un bon et nombreux 

IUU D 1 LILU < MOBILIER, rue Neuve des-

Capucines, 17 et 19, les jeudi 12, vendredi 13, et, 

s'il y a lieu, le samedi 14 avril 1855, à midi. 

M* Soyer, commissaire priseur, rue du Dau-

phin, 10. 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. 
Transport des Voyageurs el des Marchandises. 

ITALIE. Gènes, Livourne, Civita-Vecchia, Na-

pies, Messine el Vlalte. — Départs hebdomadaires 

semaine, l'un par Messine et le Pirée f Athènes), Ç 
(par embranchement et alternativement Saloni' 

que el Nauplie), Conslantinople et Kamiesh (Cri-

mée), tous les lundis à trois heures du soir; l'autre 

par Malte, Syra. Srnyrne, Mételin, Dardanelles; 

Gallipoli, Constaniinople et Varna, tous les jeudis 

à dix heures du matin. 

EGYPTE (Malte et Alexandrie). — Déparls 

toutes les deux semaines, le jeudi à neuf heurts 

du malin, à dater du 1" mars. 

KYRIE. — Gallipoli, Dardanelles, Métélin, 

Smvrne, Rhodes, Messin'-, Alexandretle, Lataquié, 

Tripoli, Beyrouth, Jaffa. — Départs toutes les deux 

semaines, le jeudi (voie de Srnyrne el voie d'A 

lexandrie), à dater du 1" mars. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports do la mer Adria-

tique, des if.'s Ioniennes, de la mer Noire et du 

Danube. <• 

I ALGER. Départs les 5,10,15 

20, 25 et 30 de chaque mois, à 

midi. 

©RAY. Déparls les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 

STORA, BO^E et TUSIS. 
Déparls, les. 8, 18 et 28 de cha-

i qtie mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 

au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Noire-Dame-des-Victoires, 28 ; 

A Marseille, place Royale, 1 . (13491 •* 

prix, 12,000 fr. 

tous 1rs lundis 

GRÈCE et 

à onze heure* du malin 

Tt IMfctJaE. -Deux dénnrts par 

ALGÉRIE. 

BOULANGERIE on eu i t 80 sacs par mois, 
bénéfices 5,500 fr. p,ix 50,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL ■9£S3fc 

M nAPFR 10, r
"
 n

"''tin Poirée, demande des 
llUulj 11, placeurs en vi n, à cl ienièle sérieuse, 

pour des vins en nature, d. divers crus de Bordeaux. 

(13073)* 

COMPTOIR CENTRAL .ŒS 
fi ÊÉf 0 l'illard); lover, 1 ,0'0 fr.; bail, 8 ans 

h\lh 21,000 fr.; bénéfices. 23 pour 100; 

M01 PÉRARD 53, r. Montmartre, procure le.' 

domestiques des deux sexes. 

(13674/ 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOCRGOGYE et AUTRES 

A 60 c. la be"', I 8© fr. la pièce rendueàdomi 1 ' 
A «5 — 1©5 — — 
A 5 5 — «*Î5 — — 

C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Bicher. 

(13640)* 

de la PROPRIÉTÉ , de I'AGRICCLTORE. 

1 1 U i\ 1 1 1 El del'wDUSTaiÉ, du COMMERCE et des 

CLASSKS LABORIEUSES , publié par Franque, avocat. 

I vol. d" 400 pag., prix, 3 fr., ihrz G. Iluvar,), édlt 

15, rue Guénégaud, et au bureau, rue Drouot, 15. 

(13615)* 

P«»r cmreleul, entre les r,™ ,QU E§ 
son Du cuir fbevelo. In purfni«

g
."i!

s
- •* 4e? 
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LA mm\\l fifflllILI IIIBILIMI il HUIT M TITRES QU'AU NR If A illl Dl SIS ACilSITiOl. 
vient d'ouvrir une nouvelle émission d'actions 

PAR SUITE DE 

L'ACHAT QU'ELLE A FAIT DE LA 

'1M B dune importance de premier ordre, tant par l'étendue de sa construction que parle mé-
jl Bll, rite de son emplacement, s élève sur une double façade, au centre du plus beau quartier 

de Paris (au coin de la rue Richelieu et du boulevard Montmartre), et rapporte en ce moment ii ;>,000 francs paran. — La 
Compagnie l'a acheté au prix de m MILLION COQ CENT MILLE FRANCS . Au 1

er
 janvier prochain, tous les baux de cette maison 

sont renouvelables, et sur les propositions de renouvellement qui lui sont déjà faites, Sa Compagnie est certaine d'élever à 
cette époque le prix des loyers à 250,000 francs. Or, un produit de 250,000 francs représente un capital de CINQ MILLIONS 

de francs, ce qui le bénéfice obtenu par la 
porte à plus de TROIS IILMOSS Compagnie seulement sur cette Slffiill AilMOI 

ON SAIT 
QUE DÉJÀ 

I1GNIE UT FBOFBI! d'un immeuble situe rue Moreau, d'une contenance de 3,609 mètres • 

d.\m immeuble situé rue de Lyon, — d'une contenance de 5,593 rnèlres-

d'un immeuble silué rue des Terres -Fortes, d'une contenance de 4,858 mèlres: 

d'un immeuble situé boul. de la Contrescarpe, d'une contenance de 6,344 mètres.' 

Ces divers Terrains, s'étendant sur une superficie totale de 20,397 mètres et ayant une valeur réelle de 150 à 180 francs, ont été 

achetés par la Compagnie au prix de 33 francs le mètre ; — elle pourrait donc réaliser dès à présent sur leur revente 

La Compagnie offre donc aux capitaux, non seulement un placement sûr, à l'abri des fluctuations du crédit et des hasards 
du lendemain, puisqu'ils sont 

liN DflflE DE DEUX IIYTS POUR Œ, 

HYPOTHECAIREMENT GARANTIS. 
Mais encore un placement des plus lucratifs, puisqu'il lui est assuré des 

AVANTAGES EXCEPTIONNELS. -
©fi sjouscrii encore AU PAIR ae» ACTIOMS 1)12 500 F»AWC§5 au êiége de Mu Compagnie t 

26, RUE DE XiA GHAUSSEE-D'ANTIN, 26. 
Ces actions donnent droit, en dehors du dividende^ à un intérêt fixe de & pour ÎOO, payables en juillet et janvier de chaque année (jouit?' 

sauce du l°r avril). 

Dans les villes où sont établies des succursales de la Banque de France, MM. les souscripteurs peuvent verser le montant de leur souscription au crédit de 
M. MILLAUD, directeur-général. 

* 

Adresser des départements le montant dfes souscriptions, soit en valeurs de billets de Banque, par lettre recommandée, soit en argent par les Messageries et les Chemins de fer. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire^ dans la 6AZETTE DES TRIBL'.VIUX, LE DROIT et le JOVR\4L GÉ.VÉRAL D'AFFICHES. 

t 

Production de titres. 

M. Henrtev, demeurant à Paria, 
rue Laffilte, 51, commissaire à 
l'exécution riu concordat interve-
nu le quinze septembre mil huit 
cent cinquante - nualre entre le 
sieur POLLET-HOCQUET , marchand 
de inodes a l'aria, et ses créan-
ciers, in vile ceux de MM. les créan-
ciers qui ne se seraient pas pré-
lentes a la faillite à lui produire 
leurs litres de créance dans le dé-
lai de quinze juins, leur déclarant 
que, fuuie de ce faire, il sera pro-
cédé, sans les y comprendre, à la 
répartition de l'actif réalisé. 

HEuaTEY. (13670 

Vente* mobilières. 

VBNTE6PAR AUTORIT*DEJU8TIC> 

En une maison sise aux Thèmes, 
rue de Louvain, 7, commune de 
Neuilly. 

Le 12 a-- il. 
Consistant en lutnr, armoire, 

«commode, secrélaire, etc. (186J 

En une maison sise à Paris, rue 
Pupineourl , 16. 

Le 12 avril. 
Consistant en pupitre, carlon-

niers, bureaux, et •, (187) 

Eu l'hôtel des Comoiissaires-Pri-
seurs, rue llossiul, 2. 

Le 12 avril. 

Consistant en coupé, matelas, 
harnais, selles, etc. (m) 

Consistant en comptoir, ban-
quette, rayons, tonneaux, elc. (183) 

Consistant en glaces, bureaux, 
carlonnWrs, fauteuils, etc. (184) 

Consistant en table, canapé, 
chaises, fauteuil, etc. (185) i 

Enregistré à Paris, le 

Consislant en tables, chaises, bu-
reau, piano, meubles, etc. (188) 

Le lî avril. 
Consislant en fauteuils, chaises, 

tables, tableau, elc. (189) 

SOCIÉTÉ». 

Il appert : 

D'un acle sous signature privée, 
fait double à Dnrmuns et enregis-
Iré à Château- Thierry le deui avi il 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
18», recto, case 9, reçu onze francs 
et un franc pour décime, signé 
Rolland, 

Entre M. Jean-Louis-Marie DES-
CHAMPS, fleuriste, demeurant à 
Paris, boulevard Beaumarchais, 91, 
d'une part. 

Et M. Ernest GL'YARD, carrier^ 
demeurant à Jaulgoune (Aisne), 
d'aulre part, 

Il a élé exlrail ce qui suit : 
Les susnommés déclarent dissou-

te, à partir de ce jour vingl-sepl 
mars mit huit cent cinquante- cinq, 
la sociélé de tait qui existait entre 
eux, dans le but d'exploiter diver-
ses carrières sises sur les commu-
nes de Jaulgonne, le Charmel el 
Barzy (Aisne). (1049) 

C ibinel de M. E. DUTREIH, ancien 
principal clerc de notaire, à Pa-
ris, rue Ménara, 12 

Suivant procès-verbal de délibé-
ration d'assemblée générale des 
acliounaires de lu sociélé des acié-
ries rte Saint-Seurin, dite James 
JACKSON et fils et C«, formée el 
constituée suivant acle du dix-sopt 
oelubre mil huit cent cinquaute-
3 "»"e, enregistré, publié et déposé 
a M» Sebert, notaire à Paris, le six 
novembre suivant; 

Ledit procès-verbal en date à Pa-

Ueçu deux francs vingt centimes 
Avril 1855, F" 

ris du vingt-huit mars mil huit cent 
cinquantt-cino, enregistré, 

Il a été apporté aux statuts de la-
dite société diverses modifications 
desquelles il résulte entre autres 
choses : 

i« Que le principal siège d'admi-
n strulion de la société, lixé pré-
cédemment à Paris, est désormais 
fixé à Bordeaux, et y est établi dès 
i présent, allée d'Orléans, 10; 

S" Que la sociélé conserve son 
siège de fabrication à ses usines de 
Sainl-Seurin ; 

3° Qu'enlin elle a un siège de cor-
respondance à Paris, et qu'il y esl 
éiabli dès à présent, rue Ménars, 
12 au domicile de M. E. Dntreih; 

A» Que le siège de Bordeaux esl 
attributif de juridiction aux Tribu-
naux de Bordeaux pourtous les as-
sociés enire eux ; 

5°Q-iele3 autres sièges sont at-
tributifs île juridiction aux Tribu-
naux de leur arrondissement, à l'é-
gard des tiers, pour les affaires 
qu'ils auront à traiter avec la so-
ciélé dans les ressorts de ces sié-
g 's; 

6» Que la durée de la société, 
lixée originairement à cinquante 
ans, esl réduite et limitée à vingl-
einq ans, à partir du jour de sa 
constitution, et qu'en conséquence 
elle expirera au dix-sept oclobre 
mil huit cent soixanle-ilix-neuf. 

Pour faire publier ledit acte, tou< 
pouvoirs sont donnés au porleur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
DUTB.E1H. (1056) 

Par acte du-vingt-huit mars mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

Entre : 
M. Louis MILLOT, marchand de 

vins Iraileur, boulevard de l'Hôpi-
tal, et un commanditaire dénommé 
audit acle, ' 

Il a été formé une société de 
commerce de marchand de vins 
traileur. Durée: douze années; siè-
ge social : boulevard de l'Hôpilal, 4; 
signature : MILLOT et C«; capital 
«ocial : quatre mille trois cents 
francs ; apport du commanditaire : 
deux mille francs. 

Pour extrait : 
COMPAIN , 

(1055) rueLévisse ,7 ,anontmarlre 

Suivant acle passé devant M» Le-
fer et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingl-huit mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

M. Ja-ob- Adrien -René COLLAS, 
du DUPLESSV, négociant, demeu 
rani à Paris, rue Chariot, 9 (au 
M..rais), el M. Charles-Félix-Ma-
tliiir.n LETOURNEUR, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mi-
iheWe-Comte, 23, ont reconnu 
IVxistcnce entre, eux d'une société 
en nom collectif qu'ils avaient 
précédemment formée pour l'ix-
ploilalion du fonds de commerce 
de marchand fondeur et apprèleur 
d'or, d'argent et d'autres inélaux 
appartenant à M. Collas, dit bti-
plessy. 

Le siège de l'établissement est à 
Paris, rue Saint-Martin, 226. 

La durée delà sociélé a élé fixée 
A cinq années consécutives, qui 
ont commencé à courir le premier 
septembre mil huit cent cinquanle-
q'.atre et finiront le trente et un 
août mil huit cent cinquante-
neuf. 

La raison sociale est DUP1.ESSY 
père et C". 

U a été dit qu'aucun des deux as-
sociés ne pourruit, sous aucun 
prétexte, souscrire seul des obliga-
tions, créer et émettre des billets 
à ordre, lettres de change ou au-
tres effets, négociables ou non, qui 
auraient pour cause un emprunt, 
et grèveraient la société. 

Il a élé convenu que toutefois 
chacun d'eux indistinctement pour-
rait faire le recouvrement dessom-
mes dues à la sociélé, et lirer à ce 
effet loules traites et tous mandats 
surleî débiteurs, en faisant usage 
de la signature sociale. 

Le fonds so.'ial aétéflxé àlasom-
me de cent qua- a île nulle francs, 
q i a élé fourme en entier par M. 
C 1 as, dit Cuplessy. 

li a élé stipulé : 
Que M. Collas, dit Duplessy, au-

rait la gérance et la direction de la 
maison de commerce et du per-
sonnel en générai, et le droit d.-
contrôle et de surveillance sur la 
marche des affaires; 

Q'ieM Lelo rnéur s'occuperait, 
conjointement avec M. Collas, dit 
Duplessy, de l'achat el de tavenle 
des malières d'or, d'argent et au-
tres métaux, el de luuies les au-
ires opérations se faisant à l'inté-
rieur et à l'extérieur de l'établissc-
m ni; 

Qu'il ne pourrai! êlre rien chan-
gé, sous aucun piéiexte, au genre 
•:'affaires habituel de la maison, ni 
y êlr« adjoint aucune aulre bran-
che de commerce sans le consente-
ment de M. Collas, dll Duples-y ; 

Et qu'il ne pourrait également 
êlre ouvert, sans-son agrément, a-
vecqui que ce soit, aucun compte 
créditeur ou débiteur. 

Pour extrait : 

Signé : LEFEB . (i05o) 

fRIBUNAL DE C0MMERCI. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des t'ail-
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

JMPIUMEIUE DE A. GYUOT , RUE NEUVE-DES-MATllUHINS, 18. 

Certifié l'insertion soua le n" 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Triéimai 
rie commerce de Parts , salle des as-
semblées dus faillites, il M. les créan-
ciers .-

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur BOCTTE (Jules), distilla 
tcur, rue Cnàteau-Landon, 5, le 16 
avril à 12 heures

 V
N- 12MI du gr.j ; 

Du sieur FOURNIER ( Pierre -
Louis), fabricant de carmin, rue 
Salle-aù-Comte, 15, le ts avril a 12 
heures (N° 12284 du gr.) ; 

Du sieur V1LLATTE (Jean-Nico-
las), maîlre-tnaçon, rue de la Rn-
qii' lle, m, le 16 avril a 10 heures 
(N° 1228D du gr.); 

Du sieur GIUAUD (Michel), an-
cien marchand de vins en délail el 
maçon à Plaisance, rue Schomer 
11, commune do Vaugtr'ard, le 16 
avril à to heures (N* t2J9i du gr.); 

Du sieur ANTOINE (Jean), ancien 
md de vins en gros, rue de la Tour-
d'Auvergne, 11, le 16 avril à 9 heu-
res (N° 12011 du gr.). 

Pour assister à l'atsernblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur ta composition de 
l'état dei créanciers présumés que sur 
la nominatX'it de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porlcurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alin d'être convoqués pour le» as-
semblée» subséquentes. 

AFFInMATIONS. 

Du sieur COMBE (Louis), et de-

moiselle CHAPELIER (Judith-Eugé-
nic), associés de fait pour l'exploita-
tion du fonds de commerce de md 

de vins-traileur à La Villelte, quai 
de la Loire, 6, le 16 avril à 10 heures 
(N° 11938 du.gr.). 

Pour être procédé, sont la présl-
■lence de il. le juye-comntissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et altlrmation de leurs 
créances remettent préalablemeni 
leujra titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS . 

De la dame veuve MÊTIVIER (Ma-
rie-Franço seClioné), veuve en pre-
mières noces du sieur Achille De-
nesrres, et en secondes noces de 
i.ouis Laurent), mde brossière, rue 
Sainl-Honoré, 34, le it> avril à 12 
heures (N" H998 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sitr l'etat de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
O i, s'il y a lieu , j'eii/e/idre déclarer 
0 - Ctal d'union, et, dam ce dernier 
as, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion qun 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
idacemtnt des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AS8SMDLEE6 DD 11 AVRIL <"»' 

Dix HEURES : Froment, P«
c0
€

e
/"' 

synd._ — Tazé, grainetier, w. : . 
mm ; Kl lin, pàlissie , syud m 

clôt. -

REPARTITION. 

Mme Borde, 81
 a

"" • ™%uë i" % 
_ M I .ihille. 59 •!■!"• J

 an
s. f 30. - M. Lahille, 59 

vres, 20. - M. Arnoull 

Pascal, st-

MM. les créanciers vérifiés et af 
Armés du sieur ROLLAND (Joseph), 
labricantde toiles cirées à la Pclile-
Villette, rue d'Allemagne, 161, peu-
vent se présenter chez M. Decagny, 
syndic, rue de Orellulhe, 9, pour 
toucher un dividende de 11 fr. 19 c 
pour 10a, unique répartition (N" 
H685 du gr.). 

/?aur légalisation de la signature A. Givor 

Le maire du 1" arrondissement-

del frères, négociants, t".-,, 
Dun ieuj.une inacon, '\'„, 

Marlinol. linnère, ni ' 3Ieu 

md de vins id. „iMCiut 
UNE HEURE : Dtsjardins, n', j,, 

véiif. — Flamant, co'P 0" 

conc. 

Séparation». 

". „ ,i ,i hW 
Jugement de séparation "'ui 

entre Jeanne - Louise " r
0

,-^S-
SCHLICIRR et Claude HJ£

G((
. 

LOT, rue de. Crem'lie" 
main, 2. — JOOSS, avoue. 

Jugement de séparation
 a
^0* 

mure Ailèle-Nephubah «JJfcéj 
Pierre DENOUE, rue V u> 

da, 21.— Racinel, avoue. _ ̂  

Oéces et Inhu»»» 
IICB» 

Du 8 avril i«55. - MrnsBpJJ 
ans, rue du Faubourg-s^

UH
 M 

43. — Mme Simon, " ,eu'« 
Petiies-Ecuries, ai. -

H
^,|

CU
1, 

d'Huiege,79 ans, rue Ba L «»-

Mme Bouilliant, 34 

rais, .0. - Mme Lai'
8

™**"*. ML 
rotonde du Temple. I. 
cier, 42 ans, rue de r. ',

 cU
,|> 

' 17 ans, rue de » 0 '\
|lizri

r?< Doll 

Le gérant. 

* 


